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      I.  T E R R I T O I R E    D ô A C T I O N    E T    P O P U L A T I O N 
 

 

La Plate-Forme dessert les villes de Charleroi et de La Louvi¯re ainsi quôun territoire situ® 

autour de celles-ci représentant une superficie de 1933,5 km² . 
 

Les communes concernées sont : Aiseau-Presles, Anderlues, Beaumont, Binche, Braine-le-

Comte, Chapelle-lez-Herlaimont, Charleroi, Châtelet, Chimay, Courcelles, Ecaussinnes, 

Enghien, Erquelinnes, Estinnes, Farciennes, Fleurus, Fontaine-lôEv°que, Froidchapelle, 

Gerpinnes, Ham-sur-HeureïNalinnes, La Louvière, Le Roeulx, Les Bons Villers, Lobbes, 

Manage, Merbes-le-Château, Momignies, Montigny-le-Tilleul, Morlanwelz, Pont-à-Celles, 

Seneffe, Silly, Sivry-Rance, Soignies, Thuin. 

 

Les institutions de soins de santé mentale de la Plate-Forme sont réparties comme suit : 
 

 *  

*  

 *  

 *  

 *  

 *  

 *  

 *  

 *  

 *  

 H 

 H 

 H 

H 

 H 

 H  H 

  H 

  *  

 * *  

 *  

 *  

 *   *  

 *  

*  

 *  

 *  

*  Services de Santé Mentale 

 
H H¹pitaux g®n®raux qui disposent dôun service  

 psychiatrique agréé 

 
H Hôpitaux Psychiatriques 

*  Maisons de Soins Psychiatriques 

*  Initiatives dôHabitations Prot®g®es 

*  Equipements disposant dôune convention INAMI qui ont  

 pour mission dôorganiser une offre sp®cifique dans le  

 cadre des soins de santé mentale 

 *  

 

 *  

H 

 *  

 *  
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1 Démographie et données socio-économiques 

 

POPULATION par commune située sur le territoire de la Plate-Forme au 01.01.2016 

 

Source : SPF Economie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au 1er janvier 2016, le territoire couvert par la Plate-Forme compte donc 752.054 habitants. 

 

 

  

COMMUNE  
TOTAL  

POPULATION  

Aiseau-Presles 10.805 

Anderlues 12.012 

Beaumont 7.052 

Binche 33.445 

Braine-le-Comte 21.426 

Chapelle-lez-Herlaimont 14.810 

Charleroi 202.182 

Châtelet 36.463 

Chimay 9.850 

Courcelles 31.217 

Ecaussinnes 10.811 

Enghien 13.489 

Erquelinnes 9.920 

Estinnes 7.679 

Farciennes 11.338 

Fleurus 22.802 

Fontaine-lôEv°que 17.808 

Froidchapelle 3.908 

Gerpinnes 12.527 

Ham-sur-Heure ï Nalinnes 13.579 

La Louvière 80.430 

Le Roeulx 8.472 

Les Bons Villers 9.367 

Lobbes  5.707 

Manage 23.053 

Merbes-le-Château 4.279 

Momignies 5.339 

Montigny-le-Tilleul 10.095 

Morlanwelz 19.097 

Pont-à-Celles 17.113 

Seneffe 11.027 

Silly 8.353 

Sivry-Rance 4.848 

Soignies 27.257 

Thuin 14.494 

TOTAL  752.054 
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Densité de population du Hainaut (par commune), au 01/01/2012 

 
 

 

Le territoire de la province du Hainaut est plus densément peuplé que la Région wallonne en 

général (349 habitants par km2 en Hainaut contre seulement 210 habitants par km2 en Wallonie). 

La population hainuyère est cependant répartie de façon inégale. 

Au centre de la province : une ceinture presque ininterrompue de communes urbaines densément 

peuplées, situées le long de l'ancien axe industriel wallon. 

Au sud et au nord de cet axe : des communes plus rurales, beaucoup moins densément peuplées. 

La densité de la population se révèle particulièrement faible (- de 100 habitants par km2) dans les 

communes de la Botte du Hainaut. 

 

Le territoire de la Plate-Forme s'étend sur les arrondissements de Soignies, Charleroi et Thuin : on 

voit qu'il reprend des zones urbaines densément peuplées et toute la botte du Hainaut, rurale, avec 

la plus faible densité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 4 

Population totale, Belgique - Région wallonne - Hainaut (par sexe et par 

arrondissement), au 01/01/2012 (Source :Observatoire de la Santé du Hainaut) 

 

 

 

 
 

En 2012, le Hainaut comptait 1.323196 habitants, soit 12 % de la population totale de Belgique et 

37 % de la population de la Région wallonne. 

L'arrondissement de Charleroi est le plus peuplé avec 428 711 habitants soit 32 % de la population 

hainuyère ; viennent ensuite l'arrondissement de Mons avec 19 % et celui de Soignies avec 14 %. 

Les arrondissements de Thuin et Tournai représentent chacun environ 11 % de la population 

hainuyère, celui de Ath 6,4 % et celui de Mouscron 5,6 %. 

 

 

Au niveau socio-économique 

 

L'Observatoire de la Santé du Hainaut relève que la population de la Province de Hainaut (et plus 

particulièrement les régions de Mons, La Louvière et Charleroi) est caractérisée par des revenus 

faibles de la population.  Les revenus et lôindice de richesse sont les plus faibles du Hainaut dans 

lôarrondissement de Charleroi. 

De même, en août 2013, ces principales villes hennuyères et leur périphérie connaissent des 

prestations ONEM très élevées (18,8 % de chômeurs pour la Province de Hainaut et 20,7% pour 

Charleroi pour une moyenne wallonne de 15,9%).  

Il en va de même pour les prestations CPAS .  En 2012, : 20,5 personnes pour 1000 habitants 

recevaient un revenu dôint®gration en Wallonie, avec 23,2 en province de Hainaut et 29,7 pour 

lôarrondissement de Charleroi.  Ces données proviennent du SPP Intégration sociale. 
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2. Données de santé relevées par l'Observatoire de la Santé du Hainaut  

Espérance de vie 

 

Espérance de vie à la naissance puis à 65 ans en Belgique - Région wallonne ï Hainaut.  

 

 

 
 

Etat de santé 

Dôapr¯s l'Enqu°te Nationale de Sant® par interview, en 2004, 68 % des Hainuyers s'estiment en 

bonne ou très bonne santé. 32 % des Hainuyers (1 sur 3) jugent donc que leur santé est moyenne, 

mauvaise ou très mauvaise. Pour l'ensemble de la Belgique, cette proportion est de 1 sur 4. 

35 % des Hainuyers souffrent d'au moins 2 maladies ou affections chroniques, taux supérieur à 

celui de la Wallonie ou de la Belgique (30 %). 

 

Causes de décès 

En 2009, les maladies cardiovasculaires sont la première cause de décès en Hainaut et en 

Belgique en général. Mais depuis 2008, les tumeurs apparaissent comme la première cause de 

décès chez les hommes et la seconde chez les femmes.   

 

Santé mentale 

L'OSH (Observatoire de la Santé du Hainaut) dispose de quelques données spécifiques à la 

santé mentale.  Il relève la mortalité due aux suicides, les tentatives de suicide, l'idéation 

suicidaire et la consommation de médicaments psychotropes et/ou antidépresseurs.  Il publie 

également quelques chiffres concernant l'alcool et les drogues illicites. 

 

Le suicide  

est une des principales causes de décès liées à la santé mentale.  Les données sont issues des 

bulletins statistiques de décès et, de manière générale, on estime que les statistiques de mortalité 

par suicide sous-estiment le nombre réel de décès par suicide.  Sur cette base, entre 2005 et 

2009, on dénombrait 270 décès annuels par suicide en Hainaut (205 décès masculins et 65 décès 

féminins).  Cela correspond à un taux de décès par suicide de 33 hommes pour 100.000 et 10 

femmes pour 100.000.  La répartition par âge et par sexe est similaire en Belgique, en Wallonie 
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et en Hainaut.  Le taux de suicide est nettement plus ®lev® chez lôhomme et augmente avec 

lô©ge. 

 

Tentatives de suicide 

En Hainaut, en 2008, l'Enquête Nationale de Santé rapporte que 11% des femmes de 15 ans et 

plus et 2% des hommes déclarent avoir déjà essayé de mettre fin à leurs jours.  Compte tenu 

des fluctuations aléatoires, la situation du Hainaut ne diffère pas de celle de la Wallonie ou de 

la Belgique. 

 

Idéation suicidaire 

En 2008, en Hainaut, 10% des hommes et 18% des femmes déclarent avoir pensé au suicide au 

cours de leur vie.  Les décès par suicide sont plus fréquents chez les hommes mais les femmes 

sont plus nombreuses à déclarer avoir déjà pensé au suicide.  Elles sont 18% en Hainaut contre 

16,5% en Région wallonne et 14% en Belgique.  Pour les hommes, la situation du Hainaut ne 

diffère pas de celle de la Wallonie ou de la Belgique. 

 

Médicaments 

L'Enquête Nationale de Santé de 2008 relève qu'en Hainaut, 23% des femmes et 12% des 

hommes déclarent avoir pris des psychotropes dans les deux dernières semaines.  C'est un peu 

plus que pour l'ensemble de la Belgique pour les femmes (21%) et pour les hommes (10,5%).   

 

Toujours en 2008, 11,7% de la population hennuyère a déclaré avoir consommé des 

antidépresseurs dans les quinze derniers jours, ce qui est similaire aux chiffres de la Belgique.  

La consommation augmente avec l'âge et les femmes hennuyères en consomment deux fois 

plus que les hommes. 

 

Alcool 

En 2008 (Enquête Nationale de Santé, ISSP), la consommation quotidienne est plus fréquente 

chez lôhomme que chez la femme.  Elle augmente avec lô©ge jusque 55 ans puis se stabilise ¨ 

32% pour les hommes et 20% chez les femmes en Hainaut. 

La fr®quence sôaccroit ®galement en fonction du niveau dô®tude.  Les r®sultats sont semblables 

pour le Hainaut, la Wallonie et la Belgique. 
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Lôoffre de soins 

 

 

 
 

En 2012, on dénombrait 1901 médecins généralistes en Hainaut, 6049 en Région wallonne 

et 18 213 en Belgique.  Ceci correspond à un médecin généraliste pour environ 700 habitants 

en Hainaut contre environ 600 habitants en Wallonie et en Belgique. 
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Parmi les 1901 médecins généralistes du Hainaut, seuls 66% réalisent un minimum de 500 

contacts patients par an.  Les autres nôont quôune activit® r®duite en m®decine g®n®rale. 

 

 

 
 

Concernant le territoire de la Plate-Forme, le nombre dôhabitants par médecin généraliste 

varie beaucoup dôune commune ¨ lôautre avec le plus petit nombre (entre 300 et 500) pour 

les communes de Gerpinnes, Ham-sur-Heure-Nalinnes, Montigny le Tilleul et Le Roeulx.  

Par rapport à ces communes, le nombre dôhabitants par médecin est entre deux et quatre 

fois plus élevé (entre 900 et 1200) pour les communes de Châtelet, Aiseau-Presles, 

Courcelles, Binche, Lobbes et Manage. 

 

 

Médecins spécialistes  
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II.  PARTENAIRES  
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II.  PARTENAIRES  
 

 

Membres effectifs et membres adhérents 
 

La Plate-Forme compte 33 membres effectifs et 1 membre adhérent, comme détaillé dans le 

tableau ci-dessous. 

Les membres effectifs sont les institutions du territoire selon les groupes définis par l'AR du 10 

juillet 1990, ainsi que les fédérations de médecins généralistes (A.M. du 16/12/02).   

Les statuts de la Plate-Forme permettent aux organisations de patients et de familles des patients 

(avec personnalité juridique) d'être membre adhérent.   

 
 

34 MEMBRES EFFECTIFS Č 
5 services psychiatriques agréés de 4  

Hôpitaux généraux 

  
3 Hôpitaux psychiatriques 

  1 Maison de Soins Psychiatriques 

 

  
12 Services de Santé Mentale 

  
4 Initiatives dôHabitations prot®g®es 

  
6 Structures conventionnées INAMI 

  2 Fédérations de Médecins généralistes  

(A.M. du 16/12/02) 

  
 

 1 MEMBRE ADHERENT  Č 1 Association de parents de patients 

 

 

MEMBRES EFFECTIFS  

 

les hôpitaux généraux qui disposent d'un service psychiatrique agréé : 

 

- l'ISPPC (Intercommunale des Services Publics du Pays de Charleroi) pour son site  

   -CHU de Charleroi  (site de Marchienne-au-Pont ï V.Van Gogh) 

   Č Rue de l'Hôpital, 55 à 6030 Marchienne-au-Pont 

 

- l'A.S.B.L. GHdC (Grand Hôpital de Chaleroi) pour ses agréments : 

    

   -Hôpitaux Saint-Joseph, Sainte-Thérèse et IMTR (Agr. 010) 
   Č Rue de la Duchère, 6 à 6060 Gilly 

 

   -Centre Hospitalier Notre-Dame ï Reine Fabiola (Agr. 027) 

   Č Grand-rue, 3 à 6000 Charleroi 

 

- l'A.S.B.L. Centre Hospitalier Universitaire de Tivoli  

   Č Avenue Max Buset, 34 à 7100 La Louvière 
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- l' A.S.B.L. Centre Hospitalier Jolimont-Lobbes  

   Č Rue Ferrer, 159 à 7100 Haine-Saint-Paul 

 

 

les hôpitaux psychiatriques : 

 

 - l' A.S.B.L. íuvres des Fr¯res de la Charit®, H¹pital St-Bernard  

   Č Rue J. Empain, 43 à 7170 Manage 

 

- l' A.S.B.L. Centre Psychothérapeutique de Jour Charles-Albert Frère  

 Č Rue  de Nalinnes, 650 à 6001 Marcinelle 

 

- L'A.S.B.L.  L es Feux-Follets 

   Č Place Quinet 27 à 6220 Wangenies 

 

 

les maisons de soins psychiatriques : 

 

- La Maison de Soins psychiatriques Bois de la Fontaine 

   Č Rue du Vieux chemin de fer 31à 7170 Manage 

 

 

les services de santé mentale : 

 

 - la Province de Hainaut pour ses institutions: 

   --le Service de Santé Mentale provincial de Binche  

   Č Rue de Bruxelles, 18 à 7130 Binche 

 

   --le Service de Santé Mentale provincial de Courcelles  

   Č Rue de la Croisette, 109 à 6180 Courcelles 

 

   --le Service de Santé Mentale provincial de Charleroi  

   Č Rue de la Sciences, 3-7 à 6000 Charleroi 

 

 - le Service de Santé Mentale du CPAS de Charleroi 

   Č Rue Léon Bernus, 18 à 6000 Charleroi 

 

 - lôASBL Service de Santé mentale de Montignies-sur-Sambre  

  fruit de la fusion des SSM RMPAC ïTramétis et RMPAC ï Service de Santé  

  mentale de Châtelet 

   Č rue du Centenaire, 75 à 6061 Montignies-sur-Sambre 

 

 - l'A.S.B.L. Service de Santé Mentale " La Pioche"  

   Č Rue Royale, 95 à 6030 Marchienne-au-Pont 

 

 - l'A.S.B.L. Service de Santé Mentale (rue Bernus 22)  

   Č Rue Léon Bernus, 22 à 6000 Charleroi 

 

 

 

 - l'A.S.B.L. Service de Santé mentale du Centre de Santé de Jolimont 

    Č Rue Ferrer, 196 à 7100 Haine-Saint-Paul 

 

 - l'A.S.B.L. Service de Santé mentale de Soignies 
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   Č Ruelle Scaffart à 7060 Soignies 

 
- l'A.S.B.L. Le Dièse 

 Č Rue des déportés, 7 à 7070 Mignault 

 

 - l'A.S.B.L. Psy Chic SSM 

   Č Rue du Moulin, 54/B0 à 7100 La Louvière 

 

 - l'A.S.B.L. Ariane 

   Č Grand Rue, 113 à 7140 Morlanwelz 

 

 
Les Initiatives d'Habitations Protégées : 

 

- l'A.S.B.L. IHP « Le Regain »   
 Č Avenue du Centenaire, 71 à 6061 Montignies-sur-Sambre 

 

- l'Association Carolorégienne pour la Gestion d'Habitations Protégées (ACGHP) 

Chapitre XII ï loi organique ï CPAS de Charleroi  
   Č Rue des Goutteaux, 17 à 6032 Mont-sur-Marchienne 

 

 - l'A.S.B.L. "L'Ancrage"  

   Č Avenue Max Buset, 34 à 7100 La Louvière 

 

 - l'A.S.B.L. "L'Entre -Temps"  

   Č Place du Numéro Un, 50 à 7100 Haine-Saint-Paul 

 

 

les équipements disposant d'une convention INAMI qui ont pour mission d'organiser une offre 

spécifique dans le cadre des soins de santé mentale : 

 

- l'A.S.B.L. Centre résidentiel de postcure pour personnes toxicomanes et/ou 

alcooliques "Ellipse"  

   Č Rue du Houssu, 99 à 7141 Carnières 

 

 - l'A.S.B.L. Centre de postcure pour alcooliques "L'Espérance"  

   Č Rue du Fosteau, 42 à 6530 Thuin 

 

 - l'A.S.B.L. "Diapason-Transition"  

   Č Chaussée de Fleurus, 216 à 6060 Gilly 

 

 - l'A.S.B.L. "Trempoline"  

   Č Grand-rue,3 à 6200 Châtelet 

 

 - l'A.S.B.L. CORTO 

   Č Rue du Mayeuri, 30 à 6032 Mont-sur-Marchienne 

 

- L'A.S.B.L.  L es Feux-Follets 

   Č Place Quinet 27 à 6220 Wangenies 

 

Les Fédérations de Médecins Généralistes agréés (A.M. du 16/12/02) : 

 

 - Fédération des Médecins Généralistes du Centre et de Binche (FMGCB)  

   Č Rue Hamoir, 164/3 à 7100 La Louvière 
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- Fédération Association de Généralistes Charleroi (FAGC) 

   Č Bd Zoé Drion 1 à 6000 Charleroi 

 

 MEMBRE ADHERENT  

 

- SIMILES  

Č Rue de Beaufraipont 19 à 4032 Liège 

 

 

 

Représentation des membres par leurs délégués 
 

 

Chaque membre effectif défini par l'article 8 de l'A.R. du 10 juillet 1990 est représenté à 

l'Assemblée Générale par un délégué gestionnaire (DG) et un délégué membre de l'équipe 

pluridisciplinaire (DEP)*.  Les fédérations de médecins sont représentées par un seul délégué.   

Peuvent également assister à l'Assemblée Générale, avec voix consultative, les membres 

adhérents. 
 

Groupe Hospitalier 

 

- Le C.H.U de Charleroi (ISPPC) site de Marchienne-au-Pont V. Van Gogh : 

   (DG) Č M. B. Van Dyck 

   (DEP)Č Dr G. Van Cang 

 

- Le Grand Hôpital de Charleroi (GHdC) pour ses agréments : 

 - Hôpitaux Saint-Joseph, Sainte-Thérèse et IMTR (Agr. 010) : 

DG Č Dr J-F Coen 

   DEP Č Dr F. Verhelst 

 

- Centre Hospitalier Notre-Dame ï Reine Fabiola (Agr. 027) 

DG Č Mme I Hennequin (depuis l"AG de juin 2016) 

 DEP Č M. M. AVI  

 

- Le Centre Psychothérapeutique de Jour Charles-Albert Frère : 

 DG Č Mme A-C Frankard (depuis l'AG de juin 2016) 

 DEP Č Dr I. Schönne  

 

- Le C.H.U. Tivoli : 

  DG Č Mme V. Doutreluingne 

  DEP Č Dr O. Le Bon 

 

 

- Le Centre Hospitalier Jolimont-Lobbes : 

  DG Č M. J-M Coupé (depuis l'AG du 6 juin 2016) 

  DEP Č Mme N.Todeschini 

 

- Le Centre Hospitalier Psychiatrique St. Bernard  (íuvres des Fr¯res de la Charit®) : 

  DG Č M. P-R Glibert  

  DEP Č M. J.-L. Feys 

 

                                                 
* Les délégués siégeant au Conseil d'Administration sont en caractères gras. 
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- Les Feux-Follets 

  DG Č M. A. Jonart  

  DEP Č Dr C. Van Daele 

 

 

Groupe Ambulatoire 

 

- Le Service de Santé Mentale provincial de Binche (Province de Hainaut) : 

  DG Č M. R. Depasse 

  DEP Č Dr  L. Licour 

 

 Le Service de Santé Mentale provincial de Charleroi (Province de Hainaut) : 

 DG Č Mme S. Anciaux 

 DEP Č Mme R. Lebrun 

 

- Le Service de Santé Mentale provincial de Courcelles (Province de Hainaut) : 

 DEP Č Dr Ch. Bechhoff 

 DG Č  Mme H. Leclef 

 

- Le Service de Santé Mentale du CPAS de Charleroi : 

 DG Č Dr E. Mathy  

 DEP Č Mme V. Godfroid (depuis l'AG du 6 juin 2016) 

 

- Le Service de Santé mentale de Montignies-sur-Sambre : 

 DG Č M. C. Bellet 

 DEP Č Dr M. Ventura 

 

- (ASBL) La Pioche ï Marchienne : 

 DG Č Mme I. Cammarata 

 DEP Č Mme A. Dereuck  

 

- (ASBL) Service de Santé mentale - Rue Léon Bernus ï Charleroi : 

 DG Č Mme Ch. Deltour 

 DEP Č Mme C. Van Eyll 

 

- (ASBL) Le Centre de Santé de Jolimont : 

 DG Č Mme I. Linkens (depuis lôAG de juin 2016) 

 DEP Č Dr J-F Sauvegarde 

 

- (ASBL) SSM de Soignies : 

 DG Č M. P. Tempels 

 DEP Č Mme C. Wirgot 

 

 

- (ASBL) Le Dièse 

 DG Č Dr Benjamin Wolff  

 DEP Č Mme V. Tomassetti 

 

- (ASBL) Psy Chic SSM 

DG Č Mme V. Van Duyse  

DEP Č M. J. Lefrancq  
 

- (ASBL) Ariane 

DG Č Mme M.-H. Mansart 

DEP Č Mme V. Pourtois 
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Groupe Structures Résidentielles Non Hospitalières et Intermédiaires 

 

- I.H.P. Le Regain : 

 DG Č Mme M-C. Buchin 

 DEP Č Mme D. Demeunier 

 

- I.H.P. Association Carolor®gienne pour la Gestion dôHabitations Prot®g®es (ACGHP- 

Chapitre XII) : 

 DG Č M. P. Vandergraesen 

 DEP Č Dr. G. Deleu 

 

- (ASBL) IHP LôAncrage: 

 DG Č M D. Van de Sype 

 DEP Č Mme C. Danloy 

 

- (ASBL) IHP LôEntre-Temps : 

 DG Č M. Y. Leroy 

 DEP Č M. P. Cattiez 

 

- (ASBL) Diapason ï Transition : 

 DG Č M. A. Guzman 

 DEP Č Dr. I. Godfroid   

 

- (ASBL) Trempoline: 

 DG Č M. Thoreau 

 DEP Č M. D. Goemanne 

 

- (ASBL) CORTO : 

 DG Č M. P. Hannard 

 DEP Č M. O. Houillet  

 

- (ASBL) Ellipse : 

 DG Č M. A. Di Giuseppe 

 DEP Č M. S. Luisetto 

 

- (ASBL) LôEsp®rance : 

 DG Č Mme L. Pierre 

DEP Č Mme C. Vrebos 

 

- Maison de Soins Psychiatrique "Bois de la Fontaine" 

 DG Č Mme I. Roucloux  

 DEP Č Melle Robbezijn 

 

 

 

Fédérations de Médecins Généralistes  (A.M. du 16.12.02) 

 

- Fédération des Associations de Généralistes de Charleroi (FAGC) : 

 Č Dr J. Petit 
 

- Fédération des Médecins Généralistes du Centre (FMGCB) : 

 Č représentant à nommer depuis fin 2012 
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Invités permanents au conseil d'administration  

 

- Similes : 

 Č Mme P. Lelotte 
 

-  Réseau de santé mentale du Centre : 

 Č Mme M. Makuch 
 

- Conf®rence des m®decins directeurs dôh¹pital psychiatrique : 

 Č Dr J-L Feys 
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III.  O R G A N I S A T I O N
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III.  O R G A N I S A T I O N  

 

 

 Depuis sa création en février 2004, la Plate-Forme s'organise comme suit : 

 

- L'Assemblée Générale se réunit une fois par an. 

- Le Conseil d'Administration se réunit environ six fois par an (sauf CA 

extraordinaire). 

- Le Bureau se réunit au même rythme que le Conseil d'administration.  Sa mission 

est la préparation de l'ordre du jour du Conseil d'Administration et la gestion journalière 

de l'association. 

- Les membres de la Plate-Forme participent également aux différents groupes de 

travail et comit®s dôaccompagnement. 

- La coordination organise et anime les groupes de travail et est invitée aux réunions 

de l'AG, du CA et du Bureau. 

 

 

1. STRUCTURE ET STATUTS 

 

Conventions de collaboration 

 

Conformément aux normes d'agrément définies par les AR du 8 juillet 2003, les 

membres de la Plate-Forme ont signé des accords de participation aux groupes de 

concertation en fonction du critère générationnel (jeunes, adultes et personnes âgées). 

 

Statuts de la Plate-Forme 

 

Signature des statuts : le 16 février 2004 

Dépôt des statuts au Moniteur Belge : le 9 avril 2004 

Publication des statuts : le 22 avril 2004 

 

LôAG du 16 f®vrier 2004 a form® tout ¨ la fois une fin et un d®but. Les AG respectives 

des (ex)-Plates-Formes carolorégienne et du Centre se sont en effet prononcées en 

faveur de la fusion des deux associations.  

 

Modification des statuts : le 17 novembre 2005 

Afin de se mettre en règle avec la nouvelle définition du territoire d'action des Plates-

Formes (courrier du Ministre Detienne du 8 mars 2004 faisant suite à l'avis du CWES 

réuni le 20 février 2004), les statuts ont été modifiés au niveau de l'article 4.  Les 

communes de Cerfontaine, Philippeville et Walcourt, anciennement partagées à 50% 

avec la Plate-Forme de Namur, ne font plus partie du territoire de la Plate-Forme des 

Régions du Centre et de Charleroi. 

 

Autres modifications : chaque année en juilletïaoût, les noms des délégués 

représentants les membres de la PFRCC sont mis à jour (copie de la dernière 

publication au Moniteur en annexe). 

En octobre 2011, une Assemblée Générale extraordinaire a simplifié l'énoncé de 

certains articles des statuts sans en modifier le fond. 
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2. DIRECTION   

 

2.1. L'ASSEMBLEE GENERALE 

 

L'Assemblée Générale est le pouvoir souverain de l'association.  Elle est constituée de 

33 membres effectifs et d'1 membre adhérent.   

Les membres effectifs sont les institutions du territoire déterminées par l'AR du 10 

juillet 1990, ainsi que les fédérations de médecins généralistes (A.M. du 16/12/02).   

Les statuts de la Plate-Forme permettent aux organisations de patients et de familles de 

patients (avec personnalité juridique) d'être membre adhérent.  Une association de 

parents de patients, Similes Wallonie, est membre adhérent.   

Chaque membre effectif défini par l'article 8 de l'A.R. du 10 juillet 1990 est représenté 

à l'Assemblée Générale par deux délégués dont un délégué gestionnaire (DG) et un 

délégué membre de l'équipe pluridisciplinaire (DEP).  Les fédérations de médecins 

sont représentées par un seul délégué.   Peuvent également assister à l'Assemblée 

Générale, avec voix consultative, les membres adhérents. 

 

L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois dans l'année, au plus tard 6 mois 

après la date de clôture de l'exercice social pour approbation des comptes annuels de 

l'exercice écoulé ainsi que du budget de l'exercice suivant. 

En outre, elle peut être également convoquée par le CA à la demande d'au moins 1/5 

des membres effectifs. 

 

Les membres de l'Assemblée Générale, ainsi que leurs délégués, sont présentés dans le 

chapitre II.PARTENAIRES  du présent rapport. 

 

Ordre du jour de la réunion de lôassembl®e g®n®rale du 6 juin 2016 

 

¶ Approbation du proc¯s verbal de lôAG du 8 juin 2015 

¶ Présentation et approbation des comptes :  

o bilan 2015 

o budget 2016 

¶ Décharge à donner aux administrateurs 

¶ Représentation des membres : renouvellement des mandats, décharges et nominations des administrateurs 

¶ Présentation de l'activité 2015 de la Plate-Forme 

o Missions de base 

o Fonction de médiation 

¶ Perspectives 

Divers 
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2.2. LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

Le Conseil d'Administration fait office de Comité (cf. AR du 10 juillet 1990). 

 

Le Conseil d'Administration est composé des membres effectifs visés à l'article 5 alinéa 

1, 1er des statuts, c'est-à-dire de 32 administrateurs (définis par l'AR du 10 juillet 1990) 

avec voix délibérative.  Les 2 membres effectifs que sont les fédérations de médecins 

généralistes (A.M. du 16/12/02) sont invités permanents avec voix consultative.  Et le 

membre adhérent, l'association de parents de patients Similes, est invité permanent au 

Conseil d'Administration.  Le réseau de santé mentale du Centre et la conférence des 

m®decins directeurs dôh¹pital psychiatrique sont ®galement invit®s permanents. 

 

Les membres effectifs sont représentés au Conseil d'Administration par un des deux 

délégués membres de l'Assemblée Générale, en tenant compte qu'au minimum, au sein 

du Conseil d'Administration doit siéger 1/3 de délégués représentant les équipes 

pluridisciplinaires et 1/3 de délégués représentant les gestionnaires. 

 

La durée du mandat des administrateurs est de trois ans et ils sont rééligibles. 

 

 

a. Réunions du Conseil d'Administration et ordres du jour 

 

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président ou de deux 

administrateurs au rythme d'une réunion tous les deux mois. 

En 2016, cinq r®unions du Conseil dôAdministration, avec participation majoritaire des 

membres, ont eu lieu aux dates suivantes et avec, pour ordre du jour, les points détaillés 

ci-dessous. 

 

Ordre du jour de la réunion du Conseil dôAdministration du 1 février 2016 
 

- Approbation du pv du 7 décembre 

- Feedback de l'IPF du 15 janvier 

- Médiation : remplacement de Mme Jeunejean 

- Nouvelle politique  

     - Actualité 

     - Articulation avec la commission pédopsy 

     - Mission de la plate-forme  

- Actualité des réseaux dits 107 

- Participation à la PF des réseaux partenaires 

- Actualité des membres de la PF 

- Double diagnostic (handicap et santé mentale) : actualité 

- Divers 

 

Ordre du jour de la réunion du Conseil dôAdministration du 18 avril 2016 

 
- Approbation du pv du 1er février 

- Présentation des comptes 

- Feedback de l'IPF 

- Missions et structuration des PF (note de la RW) 

- Renouvellement des mandats à la PF 

- Présentation de l'activité 2015 
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- Site internet de la PF 

- Représentation à la CAPC 

- Points amenés par les membres de la PF 

- Divers et autres points ajoutés en séance 

 

Ordre du jour de la réunion du Conseil d'Administration du 6 juin 2016 

 
¶ Election des membres du bureau 

¶ Divers 

 

Ordre du jour de la réunion du Conseil d'Administration du 26 septembre 2016 

 
¶ Approbation des pv des réunions du 18 avril et du 6 juin 

¶ Activité de la PF : 

o GT Jeunes en errance 

o GT Intervisions botte du Hainaut 

o Réunion répertoires 

o Réunion avec CRIS pour les 65ans et + 

¶ Devis site internet et engagement 

¶ Mémorandum et missions des PFs 

¶ Actualité nouveaux réseaux : 

o Réseau adulte,  

y compris double diagnostic handicap mental et santé mentale 

nom du réseau 

o Réseau Enfants/Ado 

o Soins chroniques 

¶ Actualité des membres 

¶ Divers 

o Hôpital à domicile 

o Lôapr¯s forum du GHdC 

o Agenda premier semestre 2017 

 

Ordre du jour de la réunion du Conseil d'Administration du 12 décembre 2016 

 
¶ Approbation des pv des réunions du 26 septembre 

¶ Activité de la PF  

¶ Site internet et engagement : suivi 

¶ Feedback de l'Inter-Plates-Formes du 2 décembre 

¶ Actualité nouveaux réseaux : 

o Réseau adulte,  

o Réseau Enfants/Ado 

¶ Contrats de travail pour RHESEAU 

¶ Actualité des membres 

¶ Divers 

o Evénement annuel pour faire le point sur l'avancement des réseaux 

o Offre de soins à l'HP Saint-Bernard 

o Suite de forum du GHdC (sous réserve) 
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b. Membres du Conseil dôAdministration 

 

Groupe Hospitalier 

 

- C.H.U de Charleroi (ISPPC) site de Marchienne-au-Pont V. Van Gogh : 

 (DEP)Č Dr Van Cang 

HOPITAL V.V.GOGH ï rue de lôH¹pital 55 - 6030 Marchienne-au-Pont 

 Tél : 071/92.00.45      Fax : 071/92.00.46  

 

-  (ASBL) Hôpitaux St. Joseph ï Ste Thérèse ï I.M.T.R. (GHdc) : 

 DG Č Dr J-F Coen 

HOPITAL ST JOSEPH - RUE DE LA DUCHERE 6 - 6060 GILLY 

Tél : 071/10.71.33      Fax : 071/10.74.99    

 

- (ASBL) Centre Hospitalier Notre-Dame ï Reine Fabiola (GHdc) 

 DEP Č M. M. Avi  

 GHdC site Notre Dame - GRAND RUE 3 - 6000 CHARLEROI 

 Tél : 071/28.13.15      Fax : 071/28.16.56  

 

- (ASBL) Le Centre Psychothérapeutique de Jour Charles-Albert Frère : 

 DG Č Dr I. Schönne 

CENTRE PSYCHO DE JOUR C.A. FRERE - RUE DE NALINNES 650  6001 

MARCINELLE    

Tél : 071/43.16.89      Fax : 071/47.16.56  

 

- (ASBL) C.H.U. Tivoli : 

 DEP Č Dr O. Lebon 

 CHU TIVOLI  - AVENUE MAX BUSET 34 - 7100 LA LOUVIERE 

Tél : 064/27.65.08      

 

- (ASBL) Centre Hospitalier Jolimont-Lobbes : 

 DG Č M JM Coup® (depuis lôAG de juin 2016) 

 JOLIMONT LOBBES - RUE FERRER 159 - 7100 HAINE-ST-PAUL 

 Tél : 064/23.38.98  

 

- H¹pital Psychiatrique St. Bernard (ASBL) íuvres des Fr¯res de la Charit® : 

 DG Č M. P.-R. Glibert  

HOPITAL ST BERNARD- RUE J. EMPAIN 43 ï7170 MANAGE    

Tél : 064/27.89.10     Fax : 064/54.97.57   

 

-  (ASBL) Les Feux Follets : 

 DG Č M. A. Jonart  

LES FEUX-FOLLETS ï Place Quinet 27 ï  6220 WANGENIES 

Tél : 071/82.32.70  ffjonart@yahoo.fr 

 

 

Groupe Ambulatoire 

 

- Le Service de santé mentale provincial de Binche (Province de Hainaut) : 

 DG Č M. R. Depasse 
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   SSM - RUE DE BRUXELLES 18 - 7130 BINCHE 

 Tél : 064/33.63.68     Fax : 064/33.93.68 

 

- Le Service de santé mentale provincial de Charleroi (Province de Hainaut) : 

 DG Č Mme S. Anciaux 

SSM - RUE DE LA SCIENCES 7 6000 CHARLEROI 

 Tél : 071/20.72.80     Fax : 071/20.72.88 

 

- Le Service de santé mentale provincial de Courcelles (Province de Hainaut) : 

 DG Č Mme H. Leclef 

SSM ï RUE DE LA CROISETTE 109 - 6180    COURCELLES 

 Tél : 071/46.60.80     Fax : 071/46.60.81  

 

- Le Service de Santé Mentale du CPAS de Charleroi : 

 DG Č Mme I. Godfroid (depuis l'AG de juin 2016) 

SERVICE DE SANTE MENTALE DU CPAS - RUE LEON BERNUS 18  

6000 CHARLEROI 

Tél : 071/32.94.18     Fax : 071/30.07.04 

 

- (ASBL) SSM de Montignies-sur-Sambre  : 

 DG Č M. C. Bellet 

RUE DU CENTENAIRE 75- 6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE 

Tél : 071/10.86.10      

  

- (ASBL) La Pioche ï Marchienne : 

 DG Č Mme I. Cammarata 

LA PIOCHE asbl - RUE ROYALE 95 - 6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

Tél : 071/31.18.92      Fax : 071/30.98.57  

 

- (ASBL) Centre de Guidance ï Charleroi : 

 DG Č Mme Ch. Deltour 

CENTRE DE GUIDANCE - RUE LEON BERNUS 22 - 6000 CHARLEROI 

Tél : 071/31.63.78     Fax : 071/32.92.54   

 

- (ASBL) Le Centre de Santé de Jolimont : 

 DG Č Mme I. Linkens (depuis lôAG de juin 2016) 

CENTRE DE SANTE DE JOLIMONT - RUE FERRER 196   

7100 HAINE-ST-PAUL 

Tél : 064/23.33.52     Fax : 064/23.37.95  

 

- (ASBL) SSM de Soignies : 

 DG Č M. P. Tempels 

Service de santé mentale ï RUELLE SCAFFART - 7060 SOIGNIES 

Tél : 067/34.88.00     Fax : 067/34.87.97  

 

- (ASBL) Le Dièse 

DEP Č Mme V.Tomassetti 

LE DIESE ï RUE DES DEPORTES 7 ï 7070 MIGNAULT 

Tél. 067/1.24.77      
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- (ASBL) Psy Chic SSM 

DEP Č Mme V. Van Duyse  

PSY CHIC SSM - RUE DU MOULIN 79 ï 7100 LA LOUVIERE 

Tél. 064/22.25.71     Fax : 064/84.49.33    

 

- (ASBL) Ariane 

DEP Č Mme V. Pourtois 

ARIANE ï GRAND RUE 113 ï 7140 MORLANWELZ 

Tél :064/26.46.36     Fax : 064/26.46.36   

 

 

Groupe Structures Résidentielles Non Hospitalières et Intermédiaires 

 

- I.H.P. Le Regain : 

 DEP Č Mme D. Demeunier 

IHP LE REGAIN -71 AVENUE DU CENTENAIRE- 6061 MONTIGNIES-SUR- 

SAMBRE 

 Tél : 071/108 660      

  

- I.H.P. Association Carolor®gienne pour la Gestion dôHabitations Prot®g®es 

(ACGHP- Chapitre XII) : 

 DG Č M. P. Vandergraesen 

A.C.G.H.P. - RUE DES GOUTTEAUX 17 - 6032 MT-SR-MARCHIENNE 

Tél : 071/36.68.99     Fax :  071/30.85.61           

  

- (ASBL) IHP LôAncrage : 

 DEP Č Mme C. Danloy 

 IHP L'ANCRAGE CHU DE TIVOLI - AV. MAX BUSET 34  

7100 LA LOUVIERE 

 Tél : 064/23.78.21     Fax : 064/23.87.72 

 

- (ASBL) IHP LôEntre-Temps : 

 DEP Č M. P. Cattiez 

IHP L'ENTRE-TEMPS asbl - PL DU NUMERO UN 50 - 7100 HAINE-ST-

PAUL 

Tél : 064/84.10.02     Fax : 064/84.10.03  

 

- (ASBL) Diapason ï Transition : 

 DEP Č Dr I. Godfroid  

DIAPASON-TRANSITION - CHEE DE FLEURUS 216 - 6060 GILLY 

Tél : 071/30.18.11      

 

- (ASBL) Trempoline : 

 DG Č M.C.Thoreau 

 TREMPOLINE - GRAND RUE 3 - 6200 CHATELET 

Tél : 071/24.30.16     

 

- (ASBL) CORTO : 

 DEP Č M. O. Houillet  

CENTRE ORTHOGENIQUE asbl - RUE DU MAYEURI 30  
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6032 MONT-SR-MARCHIENNE  

Tél : 071/43.03.87     Fax : 071/36.43.58  

 

- (ASBL) Ellipse : 

 DEP Č M. S. Luisetto 

 ELLIPSE asbl - RUE DU HOUSSU 99 - 7141 CARNIERES 

Tél : 064/44.17.20     Fax : 064/44.17.22  

 

- (ASBL) LôEsp®rance : 

 DG Č Mme L. Pierre  

L'ESPERANCE - RUE DU FOSTEAU 42 - 6530 THUIN 

 Tél : 071/59.49.84     Fax : 071/59.49.88  

 

- Maison de Soins Psychiatrique Bois de la Fontaine 

 DG Č Mme I. Roucloux 

MSP BOIS DE LA FONTAINE - RUE DU VIEUX CHEMIN DE FER 31   

7170 MANAGE 

 Tél : 064/55.44.35-064/54.14.09 

 

Fédérations de Médecins Généralistes (A.M. du 16.12.02) 

 

En qualité d'invité permanent, avec voix consultative : 

- Fédération des Associations de Généralistes de Charleroi (FAGC) : 

 Č Dr J Petit 

FAGC - ESPACE SANTE - BD ZOE DRION 1 ï 6000 CHARLEROI    

Tél : 071/31.31.53     Fax : 071/31.31.53 

 

- Fédération des Médecins Généralistes du Centre (FMGCB) : 

 Č représentant à nommer 

 

Invités permanents  

 

- Similes : 

 Č Mme P. Lelotte 
 

-  Réseau de santé mentale du Centre : 
 Č Mme M. Makuch 
 

- Conf®rence des m®decins directeurs dôh¹pital psychiatrique : 
 Č Dr J-L Feys 
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2.3. LE BUREAU 

 

 

Le Conseil d'Administration désigne en son sein pour 3 ans un président, un 

secrétaire et un trésorier. 

Le Bureau est constitué du président, du secrétaire et du trésorier ainsi que de trois 

membres effectifs représentés chacun par un délégué.  Depuis 2013, le conseil 

d'administration est dôaccord dôaccorder un si¯ge suppl®mentaire pour une 

septième place au bureau (avec voix consultative).   

Le Bureau a pour mission de préparer l'ordre du jour des réunions du Conseil 

d'Administration et de lôassembl®e g®n®rale et d'assurer la gestion journali¯re de la 

Plate-Forme.  Il se réunit autant de fois que le conseil d'administration. 

 

Depuis le 6 juin 2016 (date de renouvellement des mandats pour 3 ans), il est 

constitué comme suit : 

- M. Pierre-René Glibert, Président, Hôpital Saint-Bernard 

- Dr Georges Van Cang, Vice Président, ISPPC 

- Mme Isabelle Linkens, Secrétaire, Hôpital Jolimont Lobbes 

- M. Marco Avi, Trésorier, GHdC 

- M. Patrick Vandergraesen, ACGHP 

- Mme Véronique Pourtois, SSM Ariane 

- Mme Laurence Pierre, lôEsp®rance 

 

 

3. PERSONNEL 

 

 Le secrétariat social est assuré par le Grand Hôpital de Charleroi. 

 En 2005, à l'occasion de l'élaboration du règlement de travail applicable au 

personnel de la Plate-Forme, la commission paritaire relative aux activités de la 

Plate-Forme a été déterminée.  Il s'agit de la commission paritaire des 

établissements et des services de santé n°330 (Arrêté royal du 09.03.2003 du 

Moniteur belge du 08.04.2003). 

 

 

Coordination : 

 

En 2016, la fonction de coordination était assurée par Pascale Deverd (employée 

en CDI depuis le 26/07/2004) à raison de 1ETP.   
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Plate-Forme de Concertation en Santé Mentale des 
Régions du Centre et de Charleroi. 

A.S.B.L 

Rue Saint Hubert 21 Boîte B 

7170 Manage  

N° entreprise : 0864.661.859 

Bilan du 1.01.2016 au 31.12.2016 
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Acomptes reçus 

Codes Exercice 
Exercice 

précédent 

46 
  

Dettes fiscales,salariales et sociales 45 13.968,67 13.451,34 

 1. Impôts 450/3 1.284,05 1.279,49 

 2.Rémunérations et charges sociales 454/9 12.684,62 12.171,85 

Autres dettes 47/48  17.250,94 

 1. Dettes découlant de l'affectation du 

résultat 

47   

 2.Dépôts patients reçus en numéraire 48X   

 3. Cautionnement 488   

 4.Autres dettes diverses 489  17.250,94 

Comptes de régularisation 492/3   

T O T A L    D U    P A S S I F 10/49 361.119,37 355.010,46 



 

 

31 

 

2. COMPTE DE RESULTATS 
Produits d'exploitation 

Codes Exercice 
Exercice 

précédent 

70/74 

  

Chiffre d'affaires 70 
  

 1.Prix de la journée d'hospitalisation 700 129.973,67 119.302,94 

 2. Rattrapage estimé de l'exercice en 

cours 

701   

 3.Suppléments de chambre 702   

 4.Forfaits conventions I.N.A.M.I 703   

 5.Produits accessoires 704   

 6. Produits pharmaceutiques et 

assimilés 

705   

 7. Honoraires 708/709   

Production immobilisée 72   

Cotisations, dons , legs et subsides 73   

Autres produits d'exploitation 74 149,83 225,38 

 1.Subsides d'exploitation 740   

 2. Autres 742/9 149,83 225,38 

Coût des produits d'exploitation (-) 60/64   

Approvisionnements et fournitures 60 
  

 1. Achats 600/8 238,99 844,06 

2. Variation des stocks 

(augmentation - , réduction +) 609 

  

Services et fournitures accessoires 61 50.389,28 42.864,18 

 1. Autres services et fournitures 

accesoires 

610/616 50.389,28 42.864,18 

2. Personnel intérimaire et personnel 

mis à disposition de l'hôpital 617 

  

 3. Rémunérations, primes pour 

assurances  

extra-légales, pensions de retraite 

et de survie des administrateurs, 

gérants, associés actifs et 

ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ 

contrat de travail 618 
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4. Rétributions des médecins, 

dentistes, personnel soignant et 

paramédical 619 

  

Rémunérations, charges sociales et 

pensions 

62 78.945,71 74.869,75 

1. Rémunérations et avantages 

sociaux directs du personnel 

médical 620 

  

2. Rémunérations et avantages 

sociaux directs du personnel autre 6201 59.920,69 58.139,98 

3. Cotisations patronales 

ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řǳ 

personnel médical 621 

  

4. Cotisations patronales 

d'assurances sociales du personnel 

autre 621X 17.905,22 17.535,66 

5. Primes patronales pour 

assurances extralégales du 

personnel médical 6220 

  

6. Primes patronales pour 

assurances extralégales du 

personnel autre 622X 

  

 7. Autres frais de personnel du 

personnel médical 

623   

 8. Autres frais de personnel du 

personnel autre 

623X 830,99 815,98 
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9. Pensions de retraite et de survie 

du personnel médical 

Codes Exercice 
Exercice 

précédent 

624 
  

10. Pensions de retraite et de survie 

du personnel autre 624X 

  

 11. Provisions salariales du personnel 

médical 

625   

 12.Provisions salariales du personnel 

autre 

625X 288,81 (1.621,87) 

Amortissements et réductions de 

valeur sur frais d'établissement, sur 

immobilisations incorporelles et 

corporelles 630 410,98 295,52 

Autres réductions de valeur 631/4   

1. Provisions pour pensions et 

obligations similaires 

635   

2. Provisions pour grosses réparations, 

gros entretiens et autres risques 636/637 

  

Autres charges d'exploitation 64   

 1. Impôts et taxes relatives à 

l'exploitation 

640   

 2.Autres charges d'exploitation 642/8   

3. Charges d'exploitation portées à 

l'actif au titre de frais de 

restructuration 649 

  

Bénéfice d'exploitation (+) 70/64 138,54 654,81 

Perte d'exploitation      (-) 64/70   

Produits financiers 75 460,44 1.306,49 

Produits des immobilisations 

financières 

750   

1.  Produits des actifs circulants 751   

2.  Plus-values sur réalisation d'actifs 

circulants 

752   

Subsides en capital et intérêts 753   

Autres produits financiers 754/9 460,44 1.306,49 

Charges financières  (-) 65 127,52 123,04 

Charges des emprunts 

d'investissement 

650   

1. Dotations aux réductions de valeur 

sur actifs circulants 6510 
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2. Reprises de réductions de valeur sur 

actifs circulants 

6511   

Moins - values sur rélisation d'actifs 

circulants 

652   

Différences de change, écarts de 

conversion des devises 654/5 

  

Charges des crédits à court terme 656   

Autres charges financières 657/9 127,52 123,04 

Bénéfice courant (+) 70/65 471,46 1.838,26 

Perte courante     (-) 65/70   

Produits exceptionnels 76 5.106,72 460,00 

Reprises d'amortissements et de 

réductions de valeur sur 

immobilisations incorporelles et 

corporelles 760 

  

Reprises de réductions de valeur sur 

immobilisations financières 761 

  

Reprises de provisions pour risques et 

charges exceptionnels 762 

  

Plus-values sur réalisation d'actifs 

immobilisés 

763   

Autres produits exceptionnels 764/8   
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Produits afférents aux exercices 

antérieurs 

Codes Exercice 
Exercice 

précédent 

769 5.106,72 460,00 

Charges exceptionnelles (-) 66 150,00  

Amortissements et réductions de 

valeur exceptionnels sur frais 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ 

immobilisations incorporelles et 

corporelles 660 

  

Réductions de valeur sur 

immobilisations financières 

661   

Provisions pour risques et charges 

exceptionnels 

662   

Moins-values sur réalisation 

d'actifs immobilisés 

663   

Autres charges exceptionnelles de 

l'exercice 

664/8   

Charges afférentes aux exercices 

antérieurs 

669 150,00  

Bénéfice de l'exercice (+) 70/66 5.428,18 2.298,26 

Perte de l'exercice      (-) 66/70   

AFFECTATIONS ET PRELEVEMENTS  
Bénéfice à affecter (+) 

70/69 314.999,37 309.571,19 

Perte à affecter (-) 69/70   

 1.Bénéfice de l'exercice à affecter 

(+) 

70/66 5.428,18 2.298,26 

Perte de l'exercice à affecter (-

) 

66/70   

 2. Bénéfice reporté de l'exercice 

précédent (+) 

790 309.571,19 307.272,93 

Perte reportée de l'exercice 

précédent (-) 

690   

Prélèvements sur les capitaux 

propres 

791/2   

 1. sur dotations apports et dons en 

capital 

791   

 2. sur les réserves 792   

Dotations aux réserves  (-) 691/2   

Résultat à reporter    

 1.Bénéfice à reporter (-) 693 (314.999,37) (309.571,19) 
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 2.Perte à reporter      (+) 793   

Intervention de tiers dans la perte 794   
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A.S.B.L. Plate-Forme de Concertation en Santé Mentale des Régions du Centre et de Charleroi. 

Annexes 2016:  

  

Actif : 

Actifs Circulants 

   

VII B. Autres créances: 

1.264,15 
  

  41X SPW - Subvention à recevoir solde 2016    1.264,15 

VIII Placements de trésorerie  

332.256,73 
  

  51/53 Fortis Epargne 035-4870064-26   229.828,79 

 Keytrade Epargne High Fidelity 651-2023281-61   102.427,94 

IX Valeurs disponibles  26.259,31   

 55 Keytrade Vue    0,00 

  Fortis Vue    25.174,36 

 57 Caisse    92,24 

  Caisse Bpaid    992,71 

X  490/1 Comptes de régularisation  

265,25 
  

  Intérets à recevoir    265,25 

Passif : 

45 
E. Dettes fisca les, salariales et sociales 13.968,67 

  

 1. Impôts (précompte professionnel)   
1.284,05 

2. Rémunérations et charges sociales (pécule de vacance + ONSS)  12.684,62 

Compte de résultats 2016 : 

I. Produits d'exploitation 
2016 2015 

700 Produits d'exploitation : 129.973,67   

 S.P.W. Financement (limité aux dépenses) B.M.F. 

Financement fonction médiation Concertation 

transversale : 
Projet coordinateur de soins assuétudes : 

 129.973,67 119.302,94 

742/9 Autres : 

225,38 
  

 Déductions précompte professionnel  

II. Coût des produits  d'exploitation 
 149,83 225,38 

61 B. Services & Fournitures accessoires : 

50.389,28 
  

 Location et entretien bureaux :   5.484,72 5.400,00 



 

38 

 

 Frais de déplacements :   1.124,48 1.370,72 

 Frais de secrétariat (téléphone, timbres, site internet 8.727 ú, é) :  10.857,53 2.044,26 

 Congrès, Sposoring forum ouvert , sessions de formation :  1.440,00 2.657,60 

 Frais de comptabilité :  7.865,00 7.865,00 

 Frais de réunion  :  2.433,90 2.425,17 

 Cotisations :  456,00 125,00 

 Documentation :  
Frais de la fonction de médiation : 

20.239,19 20.701,29 
 Photocopies :  28,68 45,15 

 Frais secrétariat social : 162,41 159,58 

 Assurances  (RC administrateurs, ...) : 

V. Produits financiers  

297,37 70,41 

754/9 
 D. Autres produits financiers : 460,44 

Compte à vue :  
0,01 7,65 

 Epargne : BNP-PARIBAS-Fortis 242,78 353,26 

 Epargne : Keytrade Higth fidelity 

VII. Produits exceptionnels  

217,65 945,58 

769 
F. Produits afférents aux exercices antérieurs : 

Ass. loi 2015, solde sub. 2015 630 ú, solde coordination 2 

VIII. Charges exceptionnelles  

5.106,72 
015 4.331 ú  

5.106,72 460,00 

669 F. Charges afférentes aux exercices antérieurs  

150,00 
  

 Cot. 2015 Rasac   150,00 0,00 

Equivalent temps plein et projets :  2016 2015 

Concertation tranversale  DE CONINCK   

Coordination Plate-Forme DEVERD             1 1 
Coordination Plate-Forme LEBORGNE   

Secrétariat Plate-Forme PLASMAN  
Total général   

1 1 
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IV.   F O N C T I O N N E M E N T    ET 

O R G A N I S AT I O N    D E    L A    C O N C E R T A T I O N 

 

 

1. ACTIVITES INTERNES  

 

1.1.GROUPES DE CONCERTATION ORGANISES SELON LE CRITERE 

GENERATIONNEL 

 

 

En 2016, la Commission pédopsychiatrie s'est mise en pause, mais a donné lieu à un petit groupe 

de travail qui construit le programme d'une journée d'étude visant à soutenir l'implication des 

usagers dans RHESEAU. 

Il n'y avait pas de groupe de concertation axé sur le public des adultes en 2016.  Mais le thème de 

lôalcool, envisagé par rapport aux adultes, a donné lieu à plusieurs réunions de la Commission 

Alcool. 

La Commission "santé mentale et vieillissement" était en pause dans l'attente de pouvoir reprendre 

la réflexion concernant la réforme des soins de santé mentale à venir pour ce public. 

 

 

1.1.1. Commission Pédopsychiatrie (Groupe de concertation 0-18ans) 

 

En 2016, la commission était présidée par Dr Rudy Guillaume. 

Ce groupe de concertation inclut des institutions membres de la Plate-Forme, des institutions de 

santé mentale non membres de la Plate-Forme (structures hors territoire) et des services hors santé 

mentale (secteurs de l'AJ, du handicap et scolaire notamment).  

 

Toutefois, en raison des multiples réunions liées à RHESEAU, le réseau hennuyer de la nouvelle 

politique enfants/ados, la commission ne s'est réunie qu'une seule fois le 26 janvier pour décider : 

 

- de se mettre en pause le temps pour RHESEAU de se constituer et de voir si la 

commission pourra par la suite être complémentaire; 

- de constituer un groupe de travail réduit dont l'objectif est de soutenir RHESEAU dans 

la réflexion qui vise l'empowerment des usagers dans ce cadre.  

Ainsi, un groupe de quelques personnes s'est réuni trois fois en 2016 avec des 

homologues de la Plate-Forme Picarde afin de mettre sur pied une journée d'étude pour 

approfondir cette question de l'implication des usagers.  Cette journée d'étude est 

prévue pour 2017. 
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1.1.2 Activité dans le cadre de la nouvelle politique de santé mentale pour les enfants et les 

adolescents 

 

Dans le cadre du développement du réseau de la nouvelle politique de santé mentale pour les enfants et 

les adolescents, la situation de la province du Hainaut est particulière.   

En effet, bien quôinformel et reposant notamment sur la concertation menée par la Plate-Forme, un réseau 

de services concernés par la santé mentale des enfants et des adolescents existait déjà et ce, en incluant 

les services des secteurs partenaires (handicap, Aide à la jeunesse, justice, ONE, enseignement).   

En Hainaut, ce réseau était double car il correspondait aux deux commissions dédiées aux 0-18ans des 

deux plates-formes de concertation en santé mentale : un réseau pour Mons et Tournai et un réseau pour 

le Centre et Charleroi. 

Des questions se posent sur la façon dont les Commissions 0-18 ans des plates-formes vont fonctionner 

¨ lôavenir en articulation avec les groupes de travail du nouveau r®seau.  Ces commissions pourraient °tre 

compl®mentaires, mais il nôest pas certain que les services aient encore le temps dôy participer vu leur 

sursollicitation par la nouvelle politique. 

 

Conformément à la circulaire ministérielle wallonne de 2015, depuis 2016, la fonction de coordination 

de la PFRCC consacre une part de 20% de ses prestations au bénéfice de la coordination de RHESEAU. 

 

Le contenu et les modalités pratiques des activités prestées dans ce cadre sont précisés dans une 

convention entre la Plate-Forme et RHESEAU. 

Il s'agit de : 

 

-  la participation ¨ lôassembl®e des partenaires (pr®paration, r®alisation des comptes-rendus et 

participation ¨ lôanimation), 

-  l'organisation de la concertation au niveau de la Commission Pédopsychiatrie de la Plate-Forme et de 

lôIntergroupe P®dopsychiatrie des plates-formes wallonnes, 

-  la contribution ¨ lôinformation et ¨ la communication au sein du r®seau, ainsi quôau lien vers les autres 

réseaux pertinents pour le fonctionnement de RHESEAU (par exemple, Jardin pour tous, les 

commissions subr®gionales de lôAVIQ branche Handicap, les Plans de Coh®sion Sociale locaux, les 

Relais Sociaux, les réseaux Assuétudes...), 

-  l'animation et les comptes-rendus de réunions th®matiques (par exemple, lôimplication des usagers, le 

double diagnostic) et dôintervisions, 

-  la contribution ¨ lô®laboration du plan strat®gique, 

-  la contribution à la rédaction du template de la Consultation et liaison intersectorielle, animation et 

coordination de groupes de travail dans le cadre de ce programme dôactivit®s, 

-  la contribution ¨ lôinventaire de lôoffre de soins, 

-  le soutien logistique dans le cadre des recrutements. 
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 1.1.3. Commission "Adultes" 

 

La Commission "Adultes" anciennement structurée en deux sous-groupes thématiques, « handicap 

mental et santé mentale » et « Intervision Adultes » est en pause suite aux nombreuses réunions 

jusqu'en 2014 qui ont permis de tisser les liens nécessaires au travail en réseau. 

Mais cette pause est aussi due aux réformes en cours et à venir.   

En effet, la réforme des soins de santé mentale dite « 107 » est prévue pour le territoire de Charleroi 

et de la botte du Hainaut.  Les services attendent de voir comment cela va s'organiser. 

 

 

 1.1.4. Commission "Santé mentale et vieillissement"  

 

En 2016, le groupe s'est réuni pour une réunion de concertation sur le thème du suicide, avec la 

collaboration du CRIS, le Centre de référence Suicide. 

Les structures qui participent au groupe sont :  

Hôpital Saint Bernard, CSD La Louvière, Hôpital Vincent Van Gogh, Respect Seniors, GHdC Sainte 

Thérèse, IHP Le Regain, Vivre à domicile Sud Hainaut, Hôpital de Jolimont. 

 

Mais ici encore, une réforme des soins de santé mentale est attendue. 

En attendant, certains membres du groupe sont demandeurs d'organiser des intervisions de cas cliniques, 

ce qui est prévu pour début 2017. 
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1.2.  ASSUETUDES  

 

La problématique des assuétudes est développée à la Plate-Forme sur le thème de l'alcool. 

 

1.2.1 Commission Alcool 

 

La Commission Alcool sôorganise essentiellement avec les services de Charleroi, m°me si le groupe est 

ouvert.  Les thématiques concernent sp®cifiquement les probl¯mes dôalcool et de sant® mentale. 

Les axes travaillés en 2016: réflexion au niveau des besoin des services carolo (dans le cadre d'une 

collaboration avec le PCS de Charleroi) et présentations/visites de services. 

La particularité de ce groupe est la présence de représentants des usagers. 

 

Structures participantes :  

Service social Solvay (entreprise), médecin psychiatre GHdC (HG), ASBL Le Rebond Charleroi, ASBL 

Comme chez nous, Relais Santé de Charleroi, Abri de nuit Dourlet, St Bernard Manage (HP), SAPHO, 

Service social GHdC, SPAD Le Regain, Centre de postcure LôEsp®rance, AA, IHP Provincial ACGHP, 

RASAC (réseau wallon assuétudes de la région du Centre) 

 

En 2016, les r®unions ont se sont tenue ¨ lôAbri de nuit de Charleroi le 8 juin et à l'hôpital de jour du 

GHdC le 30 novembre. 
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1.3.  LA MEDIATION 

 

Compte-tenu du transfert des compétences à la Région, y compris de la médiation.  Les Plates-

Formes hennuy¯res ont d®cid® de ne plus inclure ici un r®sum® du rapport dôactivit® de la m®diation.  

En effet, la fonction de m®diation enverra directement son rapport dôactivit® complet ¨ la R®gion. 

 

 

1.4.  LE SITE INTERNET 

 

La Plate-Forme a élaboré, depuis sa création en 2004, un site Internet qui reprend des informations 

pratiques concernant sa structure, la liste de ses membres, ses textes fondateurs, ses activités, 

l'agenda de ses réunions. 

Le site propose aussi une page "téléchargements" où sont disponibles des documents pertinents 

pour les membres et leurs partenaires (rapports de recherche, rapports d'activité, certains comptes-

rendus de réunions, textes de référence).  Outre l'aspect pratique de la mise à disposition des 

documents, des frais d'impression et d'envoi sont économisés. 

 

Par ailleurs, un moteur de recherche permet de naviguer dans trois répertoires :  

- celui des membres,  

- le r®pertoire hennuyer "assu®tudes" (li® ¨ lôancien projet pilote de la Plate-Forme)  

- et le répertoire en pédopsychiatrie du territoire de la Plate-Forme.   

 

En 2016, la Plate-Forme a décidé de refaire entièrement son site, ainsi que les répertoires qui 

devaient de toute façon être mis à jour.   

Une concertation a été entamée avec les réseaux de santé mentale et pour les assuétudes du territoire 

hennuyer pour voir comment travailler en synergie et en évitant les redondances. 

A la fin de l'année, des décisions ont été prises : le répertoire sera hennuyer, pour toutes les tranches 

d'âge et avec une approche pédagogique pour orienter tant le professionnel que les usagers dans 

l'offre de soins suite aux réformes. 

La Plate-Forme devrait engager en 2017 du personnel dédié à la récolte et à l'encodage des données. 
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2. ACTIVITES EXTERNES  

 

 

2.1  LE NIVEAU HENNUYER 

 

 

2.1.1. LôEntre-Bureaux  

 

LôEntre-Bureaux hennuyer est lôinstance de concertation entre les deux Plates-Formes de la 

province de Hainaut. Comme son nom lôindique, il est constitu® des membres des deux Bureaux. 

 

Toutes ces rencontres ont pour but, non seulement lô®change dôinformations et les gestions 

(comptable et scientifique), mais encore les concrétisations de la médiation et, depuis 2015, la 

nouvelle politique de santé mentale pour les enfants et les adolescents dont le réseau est provincial.  

En 2016, les réunions ont eu lieu : 

le 5 février, le 11 mai, le 3 juin, le 26 septembre, le 21 octobre et le 9 décembre. 
 

Les membres du Bureau de la Plate-Forme des Régions du Centre et de Charleroi sont cités au 

point III 2.3. et les membres du Bureau de la Plate-Forme picarde sont :  

 

- M Jean Homerin, président; 

- Mme Véronique Bauffe 

- Mme Sophie Monnier 

- M Rudy Varvenne 

- M Jean-Philippe Verheye, trésorier 

- M. Sergio Cavalera 

- Mme Anna Giorgi 

- M. Olivier Demouselle 

 

Les coordinations des deux Plates-Formes sont invitées permanentes, ainsi que, ponctuellement, le 

personnel de la médiation.  Ils organisent les réunions et en font rapport. 

La présidence et la coordination sont assurées par chaque Plate-Forme à tour de rôle, une année sur 

deux.  De septembre 2015 à septembre 2016, la présidence incombait à la Plate-Forme picarde.  De 

septembre 2016 à septembre 2017, c'est la PFRCC qui l'assure.   
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2.2  LôINTER-PLATES-FORMES WALLONIE-BRUXELLES-COM. GERMANOPHONE 

 

Il s'agit du collège des présidents et des coordinateurs des Plates-Formes wallonnes, bruxelloise et de la 

Communauté germanophone. 

La présidence, la coordination et le secrétariat de l'Inter Plates-Formes sont assurés à tour de rôle par 

chaque Plate-Forme.  Les réunions se tiennent plus ou moins tous les trois mois en alternance à l'Hôpital 

du Beau Vallon (Namur) pour sa position géographique centrale en Wallonie et au SPW. 

Une réunion conviviale a lieu une fois par an.   

Des personnes extérieures (le plus souvent, les représentants de groupes de travail, ainsi que les 

représentants de l'IPF dans les instances diverses) sont régulièrement invitées. 

 

Agenda, ordre du jour et Plate-Forme organisatrice : 

 

LôInter-Plates-Formes sôest r®unie sept fois en 2016.  En voici les dates et les ordres du jour : 

 

le 15 janvier 

Présidence PF Picarde :  

Ordre du jour : 

1.      Nouvelle politique de soins de santé mentale pour enfants et adolescents : tour de table des 

différentes Plates-formes 

-          Etat dôavancement 

-          Contenu des prestations des coordinateurs (coordinatrices) des Plates-formes au bénéfice 

de lôimpl®mentation de la nouvelle politique 

2.      Collaboration avec le Centre de référence Info-suicide - invitation à une prochaine réunion 

dôInter Plates-formes 

3.      Rôle et avenir des Plates-formes (et de lôInter Plates-formes) dans le contexte de la réforme : 

modalités de réflexion 

4.      Constitution dôun nouvel intergroupe de travail 

5.      Divers 

 

le 18 mars 

Présidence : PF Namur 

Ordre du jour :  

0.      Accueil et présentation. 

1.      Collaboration avec le Centre de référence Info-suicide ï invitation. 

Comme prévu, une invitation leur a été adressée et nous recevrons donc Madame Florence Ringlet 

(Directrice th®rapeutique de lôasbl) et Madame Myriam Boreux (Charg®e de projets) de 11h à 12h. 

2.      Nouvelle politique de soins de santé mentale pour enfants et adolescents : 

-          Etat dôavancement du projet. 

-          Tour de table et le point sur les « conventions de collaboration ». 

-          Groupe de travail « juridique » fédéral : le point. 

3.      Rôle et avenir des Plates-formes (et de lôInter Plates-formes) dans le contexte de la réforme : 

modalités de réflexion. 

Utilit® de la constitution dôun nouvel intergroupe de travail dans le cadre de ces r®flexions sur 

lôavenir des Plates-formes ? 

4.      Réunion Psy107 (territoires) du 19 février au Cabinet du Ministre Prévot : retour et débat. 

5.      Divers : 

-          Calendrier. 

-          Autres 
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le 25 avril, IPF extraordinaire 

Présidence: Monsieur Jean Homerin, Plate-forme picarde de Concertation pour la santé mentale 

Révision du mémorandum des plates-formes. 

R®flexion sur lôavenir des Plates-formes 

(Rédaction du rapport Florence Remacle, Coordinatrice P.F. Remacle 

 

le 24 juin, IPF extraordinaire 

Discussion autour des missions des plates-formes et du mémorandum. 

 

le 30 juin 

Présidence par le Plate-Forme des Régions du Centre et de Charleroi. 

1.      Nouvelle politique de soins de santé mentale pour enfants et adolescents : tour de table des 

différentes Plates-formes 

-       Etat dôavancement 

-       Echanges 

2.      Collaboration avec le Centre de référence Info-suicide  

-       Retour courrier/réponses 

-       Rencontres menées dans les différentes PF 

3.      Rôle et avenir des Plates-formes (et de lôInter Plates-formes) dans le contexte de la réforme 

4.      Etat des lieux des intergroupes de travail 

5.      Divers  

 

le 30 septembre 

Présidence par la Plate-Forme psychiatrique liégeoise. 

1. Approbation des procès-verbaux des réunions des 18 mars et 30 juin 2016 et suivi 

2. Evolution des nouveaux réseaux dans les provinces et à Bruxelles 

3. Missions des plates-formes et mémorandum 

4. Questionnement sur la poursuite et lôorganisation des intergroupes 

5. Demande du KCE soins de santé pour les personnes âgées 

6. Rapport du KCE sur lôorganisation et le financement des soins psychologiques 

7. Agenda et planification de la pr®sidence de lôIPF 

8. Divers 

 

le 2 décembre 

Présidence par la Plate-Forme de concertation du Brabant wallon. 

1.     Approbation du PV de la réunion du 30 septembre 2016 

2.     M®morandum des PFCSM : validation pour envoi ¨ lôAViQ et au cabinet Pr®vot 

3.     Demande du CR®SaM de rencontrer lôIPF et les PFCSM 

4.     Evolution des réseaux adultes et enfants-adolescents dans les provinces et à Bruxelles 

5.     Poursuite et organisation des intergroupes de travail : quid ? 

6.     Rapport du KCE sur lôorganisation et le financement des soins psychologiques 

7.     Extrait du Moniteur Belge : l'établissement d'un ensemble de données minimales en vue d'un 

enregistrement commun dans l'ensemble des établissements travaillant dans le secteur de la santé 

mentale 

8.     Agenda des réunions 2017 

Divers 

 

 

 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=2016-10-27&numac=2016024204#end
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2.2.1  L'INTERGROUPE DE TRAVAIL PEDOPSYCHIATRIE 

 

Ce groupe inter-Plates-Formes vise l'organisation de la concertation entre les territoires des Plates-

Formes wallonnes et bruxelloise autour des problématiques spécifiques à la tranche d'âge 0-18 ans.   

L'Inter-groupe pédopsychiatrique est présidé et coordonné à tour de rôle par les Plates-Formes 

participantes. Les réunions se tiennent à l'Hôpital le Domaine (Braine l'Alleud).   

 

Le groupe est ouvert.  Chaque Plate-Forme peut y envoyer autant de représentants qu'elle souhaite.  En 

2016, la représentation de la Plate-Forme des Régions du Centre et de Charleroi était assurée par Pascale 

Deverd (coordinatrice de la PFRCC). 

Des réunions ont eu lieu le 24 mars et le 6 septembre 2016.   

Ces réunions ont eu pour essentiel point de lôordre du jour la nouvelle politique pour les enfants et les 

adolescents.  Outre le point sur la contribution des plates-formes, les réunions ont également servi de 

moment de rencontre pour les coordinateurs/trices des différents réseaux provinciaux. 

 

 
2.2.2  LôINTERGROUPE DE TRAVAIL R.P.M.  

 

Le groupe R.P.M des Plates-Formes wallonnes, bruxelloise et germanophone est un groupe de 

travail et de réflexion sur l'outil fédéral RPM (Résumé Psychiatrique Minimum) pour le recueil des 

données du secteur hospitalier.   

Le groupe interpelle les différents responsables politiques et administratifs fédéraux, propose des 

modifications au RPM et représente un véritable soutien méthodologique pour les responsables 

RPM des différents hôpitaux. 

Le Dr Seutin (Hôpital Titeca, Bruxelles) préside le groupe.  La Plate-Forme des Régions du Centre 

et de Charleroi y est représentée par M. Mawet (GHdC, Charleroi). 

En 2016, ce groupe de travail était en standby.  

 

 
2.2.3  LôINTERGROUPE DE TRAVAIL "CIRCUIT DE SOINS INTERNES" 

 

Le Groupe de l'Inter-Plates-formes de Wallonie, Bruxelles et de la Communauté Germanophone 

spécifique à la problématique des « Internés », communément nommé « Groupe de travail Circuits 

de soins internés » a été mis en place en 2008 afin de réfléchir la problématique des personnes 

internées. 

Lôobjectif du groupe est d'organiser les r®seaux et circuits de soins pour les intern®s de sorte qu'ils 

restent le moins longtemps possible en Etablissements de défense sociale et rejoignent d'autres 

structures plus adaptées.  Chaque plate-forme peut y déléguer des représentants. Pour la PFRCC, il 

s'agit du Dr Feys  et du Dr Duchateau (Hôpital Saint-Bernard).   

 

Ronald Clavie (Centre Neuro-Psychiatrique Saint Martin) et Muriel Lindekens (Centre régional de 

soins psychiatriques « Les Marronniers ») sont président et secrétaire du groupe.  

 

Le groupe plénier sôest r®uni le 13 mai et le 18 novembre 2016. 

Il  sôest pench® sur le ñmasterplan internementò et la loi du 4 mai 2016.  Il a fait aussi lô®tat des lieux 

des sous-groupes dont celui sur les bonnes pratiques et celui qui concerne la recherche, le groupe à 

propos de la l®gislation ne sô®tant pas r®uni. 
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2.2.4 LôINTERGROUPE DE TRAVAIL "MISES EN OBSERVATION" 

 

Le groupe a été créé sous l'impulsion de la Plate-Forme de Liège.  Son objectif est, par rapport aux 

mises en observation, la comparaison des pratiques locales, le repérage des lacunes dans l'offre de 

soins et la création d'un circuit de soins.   

La Plate-Forme est représentée par Dr Feys et M. Jacqmin (Hôpital Saint-Bernard). 

En 2016, ce groupe ne sôest plus r®uni. 

 

 
2.2.5 LôINTERGROUPE DE TRAVAIL « PERSONNES AGEES » 

 

Cet intergroupe était né en 2014 afin de réfléchir à la future réforme des soins de santé mentale 

pour ce public cible.  Le CNEH a ouvert un groupe de travail sur ce même sujet. 

Chaque Plate-Forme wallonne et bruxelloise y envoie son coordinateur et/ou des représentants des 

services concernés.  La PFRCC y est représentée par sa coordinatrice et par plusieurs personnes du 

GHdC comme M. Avi, Dr Peeters, Mme Deberg ou M. Debauche. 

La m®thodologie choisie est la r®vision dôun ancien avis du CNEH.  Lôavanc®e du travail de 

lôintergroupe se fait avec des allers-retours vers les groupes locaux des Plates-Formes. 

En 2016, le groupe était mis en pause suite à la décision du CNEH, depuis 2015, de reporter le travail 

pour se consacrer dôabord ¨ la nouvelle politique de soins de sant® mentale pour enfants et adolescents. 

 

Les fruits du travail de l'intergroupe ont été transmis au KCE en 2016 (révision de l'avis du CNEH et 

projection de la réforme type 107, déclinée en 5 fonctions, adaptée au public âgé). 
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2.3   L'INTER-PLATES-FORMES REGIONALE DE CONCERTATION EN 

SANTE MENTALE 

 

Suite à la régionalisation des plates-formes, lôInter-Plates-Formes régionale de Concertation en 

Santé Mentale a pris la suite de la PCSSM, soit la Plate-Forme de Concertation en Soins de Santé 

mentale fédérale. 

Plusieurs fois par an, lôadministration r®gionale convoque les plates-formes et participe aux 

réunions qui sont présidées par un représentant du ministre de la santé wallon (Monsieur Francis 

Turine en 2016). 

En 2016, lôInter-Plates-Formes régionale a tenu deux réunions : le 15 janvier et le 18 mars. 

 

Ordre du jour de la réunion du 15 janvier 

 

¶ Etat dôavancement de la Nouvelle politique de santé mentale pour les enfants et les 

adolescents. 

¶ Circulaire ministérielle : valorisation des 20% dans lôop®rationnalisation des r®seaux E & A. 

¶ Agenda : réunions IPF R CSM 

¶ Rôle et missions des plateformes dans le cadre de la réforme, et nouvelle politique / Rôle et 

place de lôInter plateforme. (point reporté) 

 

Ordre du jour de la réunion du 18 mars 

 

¶ Approbation du compte-rendu des réunions du 26 nov. 2015 et 15 janvier 2016 

¶ Communication concernant les fiches Santé Mentale présentées à la CIM Santé du 21 mars 

2016 ; 

¶ Rôle et missions des Plates-formes de concertation en sant® mentale, et ceux de lôInter Plates-

Formes régionale de Concertation en Santé Mentale (point reporté) 

¶ Les conventions (Circulaire ministérielle de valorisation des 20% dans lôop®rationnalisation 

des réseaux) 

¶ Divers. 

¶ Agenda des prochaines réunions 
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3 RELATIONS PUBLIQUES  

 

3.1.CONCERTATION AVEC DES PARTENAIRES EXTERIEURS A LA PLATE-

FORME 

 

En plus des groupes de travail par tranches d'âge et pour les assuétudes de la Plate-Forme où la 

concertation est multisectorielle, des collaborations sont à pointer plus particulièrement en 2016 : 

 

3.1.1 Collaboration avec le Réseau de santé mentale du Centre 

 

Quand le Réseau du Centre a vu le jour, le groupe de travail « 107 » de la Plate-Forme a arrêté de 

se réunir car son objectif premier était la création de projets.  A ce moment, la coordination de la 

Plate-Forme avait également collaboré ̈ lô®laboration de projets en contribuant à la partie 

épidémiologique du dossier de candidature du R®seau du Centre (ainsi quô¨ celui de Charleroi qui 

nôa pas eu de suites).  La Plate-Forme avait également réalisé une enquête auprès de ses membres 

pour savoir dans quelle(s) fonction(s) ils se voyaient, ce qui fût utile pour la constitution des 

réseaux. 

En 2011, la coordination avait particip® ¨ lôexploration de la fonction 1 en organisant, avec la 

coordinatrice du réseau, des réunions par catégorie de services potentiellement concernés.  Par 

ailleurs, la coordination avait aussi animé des groupes de travailleurs des promoteurs du projet pour 

mener une réflexion à propos de la création des équipes mobiles. 

Une action en commun a été organisée en 2014 au sujet du secret partagé et de la transmission 

dôinformations.  

En 2016, la Plate-Forme a continu® dôinviter la coordinatrice du R®seau de faon permanente aux 

réunions du conseil d'administration (depuis 2012) et des projets communs ont été préparés pour 

2017 : groupe de concertation "jeunes en errance", groupe de concertation pour la botte du Hainaut, 

répertoire de la Plate-Forme pour l'offre de soins pour les adultes. 

 

 

3.1.2. Collaboration avec JARDIN POUR TOUS 

 

Lôinitiative Jardin Pour Tous est n®e des accords de coopération entre AWIPH et AJ autour des jeunes 

dits en « situation complexe ».  Un comité stratégique a souhaité associer à ces réflexions les acteurs en 

santé mentale.  

En sôappuyant sur la PFRCC, notamment le listing de la Commission Pédopsychiatrie, Jardin Pour Tous 

a démarré un groupe de travail ¨ Charleroi constitu® dôacteurs de ces trois secteurs.  

 

Lôobjectif est dôoffrir aux professionnels confront®s ¨ une situation dite complexe lôaide dôun groupe 

constitu® ¨ partir dôinstitutions et services des champs du handicap, de lôaide ¨ La Jeunesse, de la sant® 

mentale, ambulatoires et/ou résidentiels.  Un autre objectif est de faire remonter vers les autorités de 

tutelle les recommandations issues des pratiques. 

Le groupe est ouvert et lôadh®sion se fait sur base de lôacceptation dôune charte ®labor®e par le groupe. 

Après un exposé des situations, les pistes de travail, dôoffre de services, de mise en r®seaué sont 

explorées et/ou analysées par les participants.  

Lôambition de ce travail est bien dôaugmenter les ressources de chacun des services et de construire des 

réponses dans la transversalité des compétences, la mutualisation et la co-construction dans les situations 

complexes.  

Un soutien logistique (convocations, mises à jour du listing, comptes-rendus) est assuré par la 

coordination de la Plate-Forme. 

Le groupe sôest r®uni les 3 février, 23 mars, 12 mai, le 29 septembre et le 10 novembre 2016.   
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3.1.3 Collaboration avec le CRéSaM 

 

En 2016, la collaboration sôest surtout concrétisée par lôinvitation du CRéSaM par les plates-

hennuyères ̈  participer aux r®unions de concertation quôelles ont organisées pour les services de 

santé mentale hennuyers dans le cadre de la nouvelle politique pour les enfants et les adolescents. 

 

En novembre, la PFRCC a également invité le CRéSaM à participer à une réunion de concertation 

concernant le répertoire de l'offre de soins du nouveau site de la Plate-Forme. 

 

 

3.1.4 Collaboration avec les réseaux Assuétudes wallons 

 

RASAC 

La Plate-Forme est membre du RASAC et est représentée par Monsieur Pierre-René Glibert. 

 

CAPC 

La Coordination Assuétudes du Pays de Charleroi nôest plus mise en îuvre par la Ville.  Il sôagit 

dôune nouvelle asbl.  En 2016, la PFRCC a mandaté Dr Georges Van Cang pour la représenter au 

conseil d'administration de   

 

RAF 

Le Réseau Assuétudes des Fagnes a demandé à la plate-forme dôêtre représentée au niveau de son 

conseil dôadministration.  Monsieur Glibert (Hôpital Saint-Bernard) assure cette représentation. 

 

 

3.1.5 Collaboration avec le GHdC 

 

Le 10 octobre 2015, ¨ lôoccasion de la journée mondiale de la santé mentale, le GHdC, en 

partenariat avec de nombreux secteurs, a organisé un grand Forum Ouvert intitulé « Santé mentale 

: construire lôavenir, côest lôaffaire de tous ! è.   

Le Forum Ouvert a accueilli environ 300 participants (citoyens, patients, professionnelsé) autour 

du th¯me de lôavenir de la santé mentale. ê lôissue de cette journ®e, les nouvelles pistes de 

réflexions qui ont émergé ont été reprises sur un site dédié https://forumpsy2015.wordpress.com/ .   

 

En 2016, la plate-forme a participé au groupe de travail dédié au traitement et à la présentation de 

toutes les données. 

 

 

3.1.6 Collaboration avec le Plan de Cohésion Sociale de Charleroi 

 

Dans le contexte de la révision du financement des Plans de cohésion sociale, le PCS de Charleroi 

a mis sur pied des commissions dont lôobjectif est le relev® des besoins sur le terrain.  Un plan 

concerté serait alors transmis aux autorités régionales. 

En 2016, la plate-forme a été invitée aux réunions de la commission santé/assuétudes. 

 

 

3.1.7 Collaboration avec le CRIS, Centre de Référence Info Suicide 

 

En 2016, la Plate-Forme a collaboré avec le CRIS pour deux réunions de concertation sur le thème 

de l'offre de soins autour de la problématique du suicide.  Ces réunions ont été organisées par 

tranches d'âge : pour les 65 ans et plus et pour les enfants/ados.  Un travail de collaboration au 

https://forumpsy2015.wordpress.com/
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niveau des listings d'invitation, ensuite au niveau du cadastre de l'offre de soins pour le suicide a 

aussi été mené. 

 

 

3.1.8 Collaboration avec le projet pilote Soins chroniques de la région du Centre 

 

La Plate-Forme a signé une déclaration d'intention de participation au consortium Soins chroniques, 

projet pilote à l'initiative du CHU Tivoli.  Ce projet est très médical et exclusivement axé sur les 

maladies neurologiques.  Dans ce cadre, la coordination a participé à plusieurs réunions au moment 

du lancement du projet.  Si cette collaboration devait être poursuivie, le rôle de la Plate-Forme 

consisterait en la transmission d'informations aux membres susceptibles d'intervenir dans 

l'accompagnement psychologique de patients atteints de maladie neurologique au long cours. 
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3.2.  REPRESENTATION ET PARTICIPATION A DES ACTIVITES EXTERIEURES 

PERMANENTES  

 

3.2.1.  Au niveau local 

 

Á Le Relais Social de Charleroi 

 

Depuis juin 2007, M. Patrick Vandergraesen (ACGHP) est représentant de la Plate-Forme auprès 

du Relais Social de Charleroi. A titre informatif, le Relais Social est une association structurée 

selon le modèle « chapitre XII è. Son champ dôaction est celui de la pr®carit® sociale aigu±. 

L'option prise par la Plate-Forme est de siéger à l'Assemblée Générale. 

 

Á Le Relais Social Urbain de La Louvière 

 

En 2005 est né le Relais Social Urbain de la Louvière. De la même façon que pour le Relais Social 

de Charleroi, le Conseil d'Administration a désigné un délégué afin d'être représenté à l'Assemblée 

Générale.  M. Glibert (Hôpital saint-Bernard) y représente la Plate-Forme depuis 2013. 

 

Á Le Service Intégré de Soins à Domicile (SISD) du Centre et de Soignies 

 

La Plate-Forme est représentée à l'Assemblée Générale par Mme Roucloux (Hôpital Saint-Bernard) 

et une convention est signée entre le SISD et la Plate-Forme. 

 

Á Le RASAC 

 

Il sôagit du R®seau assu®tudes de la r®gion du Centre (d®cret wallon).  En 2015, la Plate-Forme est 

représentée par M. P-R Glibert (HP Saint-Bernard) ¨ lôassembl®e g®n®rale du RASAC. 

 

Á Le RAF 

Il sôagit du R®seau Assu®tudes des Fagnes.  Monsieur Glibert repr®sente la plate-forme au sein de 

lôassembl®e g®n®rale du RAF. 

 

 

3.2.2.  Aux niveaux régional et fédéral 

 

 Le tableau suivant reprend les différentes organisations au sein desquelles les Plates-Formes 

wallonnes et germanophone sont représentées, ainsi que les représentants désignés et la durée de 

leur mandat. 
 

Organismes 

 

Durée du 

mandat 

Renou-

vellement 

Représentants et 

leur Plate-forme  

CRéSaM 

 
Conseil 

d'administration  

3 ans 2018 

 

M. F. PITZ 

PF Namur 

M. A. SANTERRE 

Plate-Forme Brabant wallon 

CRéSaM 

Comité de 

pilotage 

 

4 ans 2016 M. D. DE VLEESCHOUWER 

Plate-Forme Namur 
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Comité de 

gestion du 

Fonds Reine 

Fabiola 

non 

précisé 

non 

précisé 
Dr G. VAN CANG 

PF des régions du Centre et de 

Charleroi 

Comité de 

pilotage du 

Centre de 

Référence 

Suicide 

Non 

précisé 

Non 

précisé 
Dr Xavier GERNAY 

Plate-Forme liégeoise 

 

Mme Claudine HENRY (suppléante) 

Plate-Forme du Luxembourg 

 

CSS ï Avis 

double 

diagnostic  

Non 

précisé 

Non 

précisé 
M. P. VANDERGRAESEN 

Dr G. BAETENS 

Dr G. HOURLAY 

Dr A MASSON 

 

 

Á Le CRéSaM 

 

Il s'agit du Centre de Référence en Santé mentale, soit l'ancien Institut Wallon pour la Santé 

Mentale, mais renouvelé sur la base des missions prescrites par le décret wallon du 3 avril 2009 

portant sur l'agrément des services de santé mentale et la reconnaissance des centres de référence 

en santé mentale. 

Les Plates-Formes sont représentées au Conseil d'administration du CRESAM par deux 

personnes (M. Pitz et M. Santerre) et par une personne au comité de pilotage (M. Devleeschouwer). 

Par ailleurs, chaque Plate-Forme est toujours représentée par un délégué à l'assemblée générale.  

Pour la PFRCC, il s'agit de M. P-R Glibert (H Saint-Bernard) avec une suppléante, Mme I Linkens 

(H Jolimont-Lobbes). 

 

Á Fonds Reine Fabiola 

 

 Depuis 2009, l'Inter-Plates-Formes Wallonie-Bxl-Com Germ. siège au comité de gestion du 

Fonds Reine Fabiola pour la santé mentale.  Des projets en la matière sont financés chaque année 

par ce fonds.  Les Plates-Formes ont choisi le Dr Georges Van Cang pour les y représenter.  Les 

réunions sont trimestrielles. Côest le Comit® de gestion qui d®cide de lôutilisation des ressources 

financières du fonds.  Il établit le budget annuel. 

 

Comité de pilotage du Centre de référence Suicide 

 

Depuis 2013, le Docteur Xavier Gernay (PF de Liège) représente les plates-formes au comité de 

pilotage du Centre de référence Suicide.  En 2015, Madame Claudine Henry (Plate-Forme du 

Luxembourg) a été nommée suppléante. 

 

Conseil Supérieur de la Santé 

 

LôInter-Plates-Formes wallonne, bruxelloise et germanophone a interpellé le Professeur Magerotte 

pour lui proposer 4 experts pour le groupe de travail du CSS « Etude sur les besoins en matière 

de Double Diagnostic (retard mental et maladie mentale avec trouble du comportement) en 

Belgique ».  Les quatre personnes ont bien ®t® int®gr®es au groupe de travail.  Il sôagit de : 

Å Dr Gaetan Hourlay , psychiatre - les  Héliotropes  
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Å Dr Godelieve Baetens, psychiatre, notamment responsable de l'unité hospitalière dédiée aux patients 

avec double diagnostic (handicap mental et santé mentale) à l'Hôpital Saint-Bernard  

Å Patrick  Vandergraesen, Responsable Coordinateur de SAPHO (Service d'accompagnement pour 

Personnes Adultes Handicapées), de SAMBUSAHM (Cellule mobile d'Intervention HM et TGC), de 

l'ACGHP - IHP (Initiative d'Habitations protégées) et du SPAD (Soins psychiatriques pour patients 

séjournant à domicile) 

Å Dr. Andr é-Marie Masson, psychiatre responsable du service double-diagnostic (« Les Perce-Neige ») 

de la clinique psychiatrique de Henri-Chapelle 
 
 
 

3.3.  PARTICIPATION A DES ACTIVITES PONCTUELLES 

 

En 2016, la Plate-Forme a participé : 

 

Date  Thème  Lieu/organisateur 

15/07/16 Table dôh¹te du CTJAdo Charleroi/H V. Van 

Gogh 

20/09/16 Matinée d'échanges sur les jeunes en errance La Louvière/ RSU 

 

24/10/16 Colloque "Plus de jeunes en rue? D'un 

sentiment à un véritable constat" 

La Louvière/RSU 

D'avril à novembre 2016 

(2 jours/mois) 

Formation de base en psychogériatrie 

 

Charleroi/ H V Van 

Gogh 
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V.  EVALUATION  
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V.  EVALUATION  

 

 

Pour 2016, le tableau ci-dessous propose une évaluation directement en rapport avec les missions 

assignées aux Plates-Formes par les textes de loi, côest-à-dire lôAR du 10 juillet 1990, modifi® par 

lôAR du 8 juillet 2003 et lôAR du 2 juillet 2013.  

Certaines missions sont regroupées dans les mêmes cellules du tableau quand les activités de la 

Plate-Forme y répondent simultanément. 

 

 

 5.1 EVALUATION QUANT AUX MISSIONS DEFINIES PAR ARRETE ROYAL 

 

¶ Concertation sur les besoins en matière d'équipements psychiatriques dans la 

région 

¶ Concertation sur la répartition des tâches et la complémentarité en ce qui concerne 

l'offre de services, les activités et les groupes cibles. 

¶ Mener une concertation sur la collaboration possible et la répartition des tâches. 

¶ Concertation sur la politique à suivre concernant l'admission, la sortie et le 

transfert ainsi que la coordination de la politique médicale et psychosociale. 

¶ Groupes de concertation concernant les trois groupes cibles  

(0-18 ans, 19-65 et + de 65) 

 

 

En 2016, des groupes de travail sont organisés selon le critère générationnel. 

La Commission Pédopsychiatrie a donné lieu à un groupe de travail dédié à l'implication des 

usagers dans RHESEAU.  La coordination de la Plate-Forme anime et coordonne un groupe 

porteur de RHESEAU (consultation et liaison intersectorielle).  Elle apporte aussi un soutien 

logistique à Jardin pour tous. 

Concernant les adultes, la concertation est plutôt organisée au niveau des assuétudes 

(Commission Alcool). 

La Commission santé mentale et vieillissement s'est réunie sur le thème du suicide. 

 

Dans tous les cas, il s'agit bien d'une concertation quant à la collaboration, la complémentarité 

des services et la répartition des tâches dans le souci de répondre aux besoins des patients et 

d'étoffer l'offre de soins. 

¶ Le cas échéant, mener une concertation avec d'autres associations d'institutions 

 

 

Toutes les concertations de la Plate-Forme implique des partenaires "associations d'institutions", 

qu'elles soient de la santé mentale ou d'autres secteurs. 

 Selon les cas, il peut s'agir des réseaux de soins de santé mentale, mais aussi les SISD, 

fédérations de généralistes, associations d'usagers, le CRéSaM, le CRIS, les relais sociaux 

urbains, les PCS, l'AVIQ handicap, l'AJ, les autres Plates-Formes de concertation, etc. 
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¶ Collaborer à une collecte de données et à l'exploitation de celles-ci (une étude 

nationale SSM) 

 

La PFRCC est parfois sollicitée par les autorités fédérales et régionales pour collecter et 

transmettre des informations en provenance du secteur. 

 

Par ailleurs, la Plate-Forme a mis en ligne les données récoltées concernant l'offre de soins dans 

le cadre de sa recherche dans le champ de la pédopsychiatrie.  Il en va de même pour les données 

de l'offre de soins en matière d'assuétudes.  Un moteur de recherche permet d'obtenir des 

réponses par territoire, par type d'institution et par produit. 

 

 

¶ Minimum 1 SPHG, 1 HP, 1 MSP, 1 Centre SM, 1 IHP et 1 convention INAMI font 

partie de l'association. 

 

 

La Plate-Forme répond à ce critère. 

 

 

 

¶ Des mutualités, des organisations de patients et de familles et des services intégrés 

de soins à domicile sont associés à la concertation. 

 

 

Similes est membre adhérent de la Plate-Forme, invité permanent au Conseil d'Administration, 

et est régulièrement associé aux groupes de travail de la plate-forme. 

Par contre, aucune mutualité ne participe à la concertation. 

La Plate-Forme est membre du SISD de la région du Centre et de Soignies et le personnel du 

SISD Carolo assiste ponctuellement à des réunions organisées par la Plate-Forme. 

 

 

¶ 10. Disposer d'un comité composé de représentants des divers services et 

institutions 

 

 

Le Conseil d'Administration fait office de Comité.  Il est composé de représentants, non 

seulement des différents types de services, mais également des deux régions (Centre et 

Charleroi). 

 

 

¶ Disposer d'un service de médiation. 

 

 

La Plate-Forme dispose d'un service de médiation actif en convention avec la Plate-Forme 

picarde qui est lôemployeur du personnel. 

 

¶ Au sein de la concertation de chaque association sont entre autres pris en 

consid®ration les troubles li®s aux substances et les probl¯mes dôassu®tudes.  A cette 
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fin, lôassociation facilite la collaboration et la concertation entre les institutions de 

soins de santé mentale et les institutions de soins pertinentes pour les personnes 

présentant un trouble lié aux substances et/ou lié aux assuétudes. 

 

La Commission Alcool a poursuivi ses activités en 2016. 

Par ailleurs, la plate-forme est représentée dans les assemblées générales des réseaux Assuétudes 

wallons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2  EVALUATION DU FONCTIONNEMENT ET OBSTACLES 

 

 

Le plus gros obstacle au fonctionnement de la concertation, côest bien la multiplication des lieux 

et des motifs de concertation.  Les équipes, surtout les équipes de première ligne et les services 

généralistes, doivent répondre à de nombreuses sollicitations de la part non seulement du secteur 

de la santé mentale, mais aussi des secteurs partenaires.  Cela implique pour elles de devoir faire 

des choix, au risque de passer plus de temps en concertation que dans la pratique clinique avec les 

patients. 

 

Avec la formalisation des r®seaux, suite aux r®formes de la sant® mentale, les ®quipes nôont plus 

vraiment le choix des réunions auxquelles elles doivent assister.  Il faudra déjà assister à de 

multiples réunions du ou des réseaux dont leur service est membre. 

Ceci laisse peu de chances aux groupes de travail informels de se réunir. 

 

En plus de la multiplication des réunions, la régionalisation et la création des nouveaux réseaux 

place les ®quipes dans lôincertitude quant au futur contexte de travail dans le champ de la sant® 

mentale.  Beaucoup attendent de voir ¨ quoi ils vont participer ou devoir participeré 
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VI.  P R O J E TS   E T   P E R S P E C T I V E S 

 

 

La prise en charge des soins de santé mentale par les réseaux est actuellement dessinée par les 

autorités compétentes.   

Les Plates-Formes de concertation en santé mentale, organisatrices de la concertation 

institutionnelle, ont un rôle à jouer dans les nouveaux modèles de réseaux. 

Les Plates-Formes sont transversales au niveau des tranches dô©ge pour un territoire donn®.  En 

Inter-Plates-Formes, elles donnent une vision transversale des réseaux au niveau de la Wallonie, 

tout en incluant Bruxelles et la Communauté germanophone.   

Par rapport aux fédérations qui concernent des catégories de services, les plates-formes permettent 

aux différents acteurs de la santé mentale de se réunir par province ou bassin de soin.  Par rapport 

aux nouveaux réseaux, elles conservent une spécificité, la santé mentale, tout en étant ouvertes aux 

autres secteurs, aux usagers et leurs familles et aux réseaux eux-mêmes. 

Pour toutes ces raisons, les Plates-Formes et l'Inter-Plates-Formes sont les interlocuteurs de choix, 

représentant la santé mentale, pour les instances et les secteurs partenaires. 

 

Depuis leur régionalisation, les Plates-Formes sont en attente que la Région redéfinisse leurs 

missions.  Dans l'attente, en appui sur l'articulation qu'elles ont déjà trouvée avec les réseaux de 

soin, les Plates-Formes ont émis des propositions reprises dans leur tout nouveau mémorandum. 
 

Mémorandum des Plates-Formes wallonnes de concertation en santé 

mentale 
Perspectives et recommandations  

Préambule : 

{ǳƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

réformes en santé mentale, les Plates-Formes de concertation en santé mentale (PFCSM) estiment 

nécessaire de repréciser leurs missions.   

[Ŝǎ tC/{a ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

produisent au niveau local, que par rapport aux orientations politiques à assurer, aménager et renforcer.   

Mission 

La mission première des PFCSM est, dans leur rôle de représentant du secteur de la santé mentale, 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ 

au bénéfice des personnes qui présentent (ou pourraient présenter) un trouble en santé mentale et/ou 

relatif aux assuétudes. 

Objectifs 

Pour mener à bien cette mission, les objectifs principaux (développés dans les chapitres suivants) sont : 

1. pour les Plates-Formes (PFCSM) 

 

1.1 Représentation du secteur de la santé mentale 

 

Il est indispensable que le secteur de la santé mentale ait un organe qui le représente au niveau des 

autorités et administrations publiques.  Nous proposons que cet organe soit les PFCSM. 
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[ΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜǎ tC/{a Ŝǎǘ local et spécifique aux soins de santé mentale.   

Au sein du secteur de la santé mentale lui-même, le travail de concertation des PFCSM est 

transversal à différents niveaux : les PFCSM mettent en présence les acteurs de soins de santé 

ƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦérentes catégories de 

services et des différentes autorités de tutelle (acteurs régionaux et fédéraux).   

Cet ancrage local du travail de concertation est également relayé et poursuivi au niveau de ƭΩLƴǘŜǊ-

Plates-formes assurant dès lors une transversalité territoriale wallonne.   

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ tC/{a Ŝǘ ƭΩLƴǘŜǊ-Plates-Formes sont les interlocuteurs de choix pour 

représenter la santé mentale dans un dialogue avec les représentants des autres compétences de 

ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ όŎƻƳƳŜ ƭΩ!±LvΣ ƭŜ /wŞ{ŀaΣ ƭŜ /wL{Σ ƭΩh²{ύ ŜǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 

interrégional. 

 

 

1.2 Concertation institutionnelle, intersectorielle et inter-réseaux 

 

Les PFCSM sont un lieu de facilitation de la coordination des actions entre les réseaux en santé mentale, 

y compris les réseaux en assuétudes.  Elles assurent la concertation institutionnelle et intersectorielle sur 

ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŀƴŀƭȅǎŜκŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la prise en charge des groupes cibles, y compris des sous-ƎǊƻǳǇŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŞǎΦ 

 

La réforme de la santé mentale avec tous ses nouveaux réseaux amène les PFCSM à accentuer 

leur travail de concertation institutionnelle.  

Cette fonction de concertation incluse dans les missions des PFCSM définies par Arrêté Royal se 

distingue des missions des nouveaux réseaux. En effet, les PFCSM relèvent de la concertation 

institutionnelle, tandis que les nouveaux réseaux relèvent de la mise en oeuvre opérationnelle et 

immédiate.  

Ces différentes missions (celles des PFCSM et celles des réseaux) sont complémentaires : 

ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ tC/{a Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion et 

ensuite, le développement des réseaux qui assureront la coordination des soins. 

En effet, les PFCSM jouent depuis leur fondation un rôle facilitateur de la concertation entre 

acteurs du secteur de la santé mentale et les acteurs issus d'autres secteurs (formation, justice, 

ǎƻŎƛŀƭΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǳǎŀƎŜǊǎΧύ Ǿƛŀ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳǾŜǊǘǎΦ Cette concertation 

intersectorielle est nécessaire non seulement au moment de la constitution et de la formalisation 

des réseaux, mais aussi, par la suite en vue d'alimenter et d'améliorer sans cesse les échanges 

entre les acteurs, ou encore de désamorcer les difficultés.  

 

De plus, les PFCSM peuvent insuffler une dynamique transversale entre les « réseaux ». De fait, 

on y retrouve dans une proportion importante les mêmes acteurs de terrain. Cette dynamique 

génère plusieurs bénéfices : 

- Rapprocher les coordinateurs de réseaux et stimuler la collaboration, entre eux et entre les 

réseaux spécifiques ; 

- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǊŜŘƻƴŘŀƴǘŜǎ ;  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ; 

- Favoriser une meilleure articulation et collaboration entre les trois axes (Psy 107, Enfants et 

Adolescents, Personnes âgées) et également les réseaux assuétudes. 
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Ce niveau de regard global portant sur l'ensemble des réseaux et la cohérence de leurs actions, 

différencie nettement le travail des Plates-formes de celui des réseaux en eux-mêmes, qui 

ǆǳǾǊŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ 

Cette approche globale permet de prendre une position de recul afin d'évaluer la pertinence 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Elle permet aussi la réflexion sur 

ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

 

Par ailleurs, tout en étant ouvertes aux autres secteurs, les PFCSM sont les seules à rassembler et 

à concentrer l'expertise de la santé mentale, tant ambulatoire que résidentielle et semi-

résidentielle, contrairement aux réseaux où cette expertise se mêle, à tous les niveaux et de 

façons diverses selon les provinces, à de l'intersectorialité (diversité d'autres professionnels issus 

de l'enseignement, l'insertion professionnelle, l'emploi, l'action sociale, la justice....), un mélange 

au sein duquel cette expertise peut se nourrir, mais aussi se dilue au risque de perdre ce qui 

constitue son essence et son efficience. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ tC/{aΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƴƻǳǊǊƛŜ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƻǊƛŀƭƛǘŞΣ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴté mentale. 

 

 

мΦо wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ 

 

[Ŝǎ tC/{a ƳŝƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ compétences comprenant, en matière de 

santé mentale, la promotion de la santé, la prévention, la détection précoce, le diagnostic, le traitement, 

ƭŀ ǊŜǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭŀΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƛōƭŜǎ afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ  

A cet égard, les PFCSM souhaitent un renforcement de leurs missions de concertation pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ-cibles spécifiques à savoir, notamment, le double diagnostic handicap 

mental et santé mentale, les assuétudes, les internés etc.  

Il en est de même pour les concertations sur les politiques de soins en santé mentale, y compris 

celle qui concerne les personnes âgées. 

 

 

1.4 Groupes de travail thématiques ouverts 

 

Les PFCSM utilisent les moyens disponibles pour ŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 

territoire.  Par exemple, via leurs groupes de travail thématiques, elles offrent un espace de réflexion 

ouvert.  Ces groupes sont principalement composés de travailleurs de terrain de la santé mentale, acteurs 

des différents réseaux et des autres secteurs concernés, ainsi que de représentants des usagers. 

[Ŝǎ tC/{a ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘΣ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ ƳƻŘǳƭŀōƭŜΦ Elles soutiennent les 

collaborations et la concertation transversale avec les autres professionnels de la santé, 

notamment les soins de première ligne (médecins généralistes, SISD, etc.).  En même temps, elles 

favorisent, par leurs groupes de travail, une réflexion collective intégrant les secteurs partenaires 

ainsi que les usagers et leur famille.   

Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

divers acteurs (résidentiel/intermédiaire /ambulatoire/réseaux) de la santé mentale au sein des 

PFCSM.  Ceci permet de garantir de réels échanges et avancées auxquels contribuent les PFCSM. 
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Par exemple, les plates-formes organisent des groupes de travail tels que « santé mentale et 

justice », « santé mentale et précarité », « santé mentale et emploi », « handicap mental et santé 

mentale », « santé mentale et assuétudes », « accessibilité aux soins en zone rurale », etc. 

 

 

1.5 Recherche et formation 

 

Les PFCSM sont un outil pour la collecte de données et les recherches épidémiologiques à la demande des 

autorités régionales.  Les PFCSM collectent ces données relatives aux réalités de la santé mentale tant au 

niveau local que régional.   

Les PFCSM accompagnent voire peuvent piloter des recherches dans le cadre de leur mission « soutenir 

Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ politique de santé mentale ».  Elles produisent 

et présentent les rapports de recherche. 

9ƭƭŜǎ ƳŝƴŜƴǘ ŎŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƻǳ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ  !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ et de ses partenaires, 

ŜƭƭŜǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ŘŜǎ 

projets en relation avec la santé mentale.   

Les recherches sont menées par les PFCSM à la demande des autorités régionales ou bien, 

égalŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ  hƴ ǇŜƴǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

suivants :  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

adolescents dans les régions de Charleroi et du Centre (PFRCC 2008),  

Handicap mental & Santé mentale Repères théoriques et Etat des lieux des dispositifs visant à 

diagnostiquer, prévenir, soigner un problème de santé mentale et à maintenir une santé mentale 

de qualité chez les personnes adultes en situation de handicap mental (PFRCC, 2011), 

À compléter avec les recherches des autres PF. 

 

[Ŝǎ tC/{a ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ 

ƛƴǘŜǊǾƛǎƛƻƴǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ travailleurs et les usagers 

de la santé mentale et des réseaux.   

 

 

1.6 Fonction de médiation 

 

Les PFCSM organisent, sur leur territoire, la fonction de médiation compétente pour les hôpitaux 

psychiatriques qui font le choix de confier cette mission à la Plate-forme, ainsi que pour les Maisons de 

ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ LƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΦ  

Que la fonction de médiation soit organisée au sein des PFCSM permet de garantir la qualité du service 

offert à la population via ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊǎΦ 

 

2. ǇƻǳǊ ƭΩLƴǘŜǊ-Plates-Formes (IPF) 

 

2.1 Interlocuteur régional spécifique représentant le secteur de la santé mentale 
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[ΩLtC Ŝǎǘ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƛtique en santé mentale 

globale (y compris les assuétudes).  Elle en permet une planification stratégique. 

[ΩLtC Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

le cabinet et les acteurs wallons (comme ƭΩ!±LvΣ ƭŜ /wŞ{ŀaΣ ƭŜ /wL{Σ ƭΩh²{ύ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩ!WΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΧύΦ   

 

Etant les seules instances à conserver la représentativité de l'ensemble des acteurs de la Santé 

Mentale, les PFCSM sont l'interlocuteur de choix pour représenter la voix de ces acteurs, tant à 

un niveau local qu'à un niveau régional, par l'intermédiaire de leur regroupement au sein de l'IPF. 

L'IPF est la structure intermédiaire qui rassemble les points de vue issus des PFCSM locales et joue 

le rôle d'interface avec les autorités politiques, l'administration et toute structure régionale 

appelée à collaborer avec le secteur de la santé mentale.  

 

2.2 Concertation transversale 

 

[ΩLtC ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ tC/{aΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 

recommandations concertées de toutes les provinces wallonnes à la Région en matière de politiques de 

santé mentale.  En particulier, l'IPF, après avoir été consultée et après avoir consulté ses diverses 

composantes, remet un avis sur tout projet ou nouvelle politique en matière de soins de de santé mentale.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎǉǳϥŜƭƭŜ ƭϥŜǎǘƛƳŜ ǳǘƛƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩLtC ǇŜǳǘ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜs recommandations à l'adresse des 

autorités responsables.                                     

[Ŝǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΦ   

 

A cette fin, elle crée et coordonne des groupes de travail Inter-Plates-Formes thématiques composés par 

des représentants de toutes les PFCSM wallonnes, des différents réseaux, des secteurs partenaires 

pertinents selon le thème et des représentants des usagers.  Ces groupes de travail organisent une 

réponse concertée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ.  Les spécificités locales sont toutefois toujours prises en 

compte et soulignées. 

{ǳǊ ŎŜǎ ǘƘŝƳŜǎ Ŝǘ Ǿƛŀ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩLtC ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ une discussion interrégionale dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜƴǘƛǘŞs fédérées.   

 

 

Structuration 

1. des Plates-Formes (PFCSM) 

1.1. ASBL 

Les PFCSM sont constituées en asbl.  Elles réunissent leurs membres très régulièrement afin de rencontrer 

les objectifs décrits ci-avant aux points 1.1 à 1.6.  Ensemble, les PFCSM wallonnes couvrent tout le 

territoire wallon. 

 

1.2. Composition 

Comme les PFCSM sont les représentants spécifiques du secteur de la santé mentale, il est évident que 

ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ tC/{aΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ /!Σ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

les services organisant les soins de santé mentale sur leur territoire, à savoir : les hôpitaux généraux qui 

disposent d'un service hospitalier psychiatrique agréé; les hôpitaux psychiatriques;  les maisons de soins 

psychiatriques; les services de santé mentale; les pouvoirs organisateurs des initiatives des habitations 

protégées, les institutions et/ou services disposant d'une convention INAMI qui ont pour mission 

d'organiser une offre spécifique dans le cadre des soins de santé mentale. 
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1.3. Intégration des réseaux et acteurs partenaires 

Cependant, dans le cadre des nouvelles politiques en santé mentale, les PFCSM sont ouvertes :  a) aux 

usagers, b) aux représentants des différents réseaux en santé mentale et assuétudes de son territoire 

et c) aux secteurs partenaires de la santé mentale. 

 

н ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊ-Plates-Formes 

2.1. Composition et organisation 

[ΩLtC Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ tC/{aΦ  Des représentants des 

Plates-Formes de Bruxelles-Capitale et de la Communauté germanophone sont invités permanents.  Des 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǾƛǘŞǎ en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ  

[ŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLtC όŎƻƳǇǘŜ-rendu de la réunion présidée, suivi des décisions, 

préparation de la réunion suivante, communication, notamment) sont assurées par chaque PFCSM à tour 

de rôle.   

[ΩLtCw όLtC wŞƎƛƻƴŀƭŜύ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΦ  [ΩLtCw Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ 

ministre, aǎǎƛǎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ-rendu des réunions aux 

PFCSM.   

 

Moyens des PFCSM 

 

[Ŝǎ tC/{a ǎƻƴǘ ŀƎǊŞŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǾƻƛ ŀƴƴǳŜƭ Ł ƭΩ!±Lv ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞ όw!{IύΦ  

 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀƭƭƻǳŞ ŀǳȄ tC/{a ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ Ł ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ǘŜƳǇǎΦ   

[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ tC/{a όǊŞǳƴƛǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

une assemblée générale, des groupes de concertation, rédiger des comptes-rendus de réunions, récolter 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎύ ŜǘΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLtC Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩLtCΦ  ¦ƴ 

cinquième du temps de travail est également dédié à la coordination du réseau provincial de santé 

mentale de l'enfant et de l'adolescent.   

 

Décembre 2016 
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ANNEXES 
 

 

 

Annexe 1 : ROI de la Fonction Médiation 

Annexe 2 : Convention hennuyère pour la fonction de médiation  

Annexe 3 : Circulaire wallonne du 6 novembre "Contribution à l'implémentation de la 

nouvelle politique de santé mentale pour les enfants et les adolescents" 

Annexe 4 : Convention de collaboration avec RHESEAU 

Annexe 5 : Mémorandum des PFCSM, janvier 2016 
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Définition des termes : 

 

 

La loi  : loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient + AR du 8 juillet 2003, dôune part, fixant 

les conditions auxquelles la fonction de m®diation dans les h¹pitaux doit r®pondre et, dôautre part, 

modifiant lôarr°t® royal du 10 juillet 1990 fixant les normes dôagr®ment applicables aux associations 

dôinstitutions et de services psychiatriques. 

 

Le médiateur : personne mandatée par la Plate-forme ou lôassociation de Plates-formes de 

Concertation pour la Sant® mentale afin dôexercer la fonction de m®diation au sein des institutions 

adhérentes. 

 

La plainte : manifestation dôune insatisfaction li®e aux soins ou aux services rendus par 

lôinstitution.  

 

La médiation : processus de concertation volontaire entre les parties impliquées dans une plainte 

et géré par un tiers neutre les aidant à trouver une solution amiable à cette plainte. 

 

Le plaignant : patient, représentant légal ou tout autre tiers « de bonne foi » (membre de la famille, 

membre du personnel ou autre patient) manifestant une insatisfaction. 
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I. Missions du médiateur 
 

Le médiateur a pour missions : 

 

- la prévention des questions et des plaintes par le biais de la promotion de la communication entre le 

patient et le professionnel, 

- la médiation en vue de trouver une solution aux plaintes, 

- lôinformation quant aux possibilit®s de r¯glement de la plainte en lôabsence de solution, 

- lôinformation sur lôorganisation, le fonctionnement et les r¯gles de proc®dure de la fonction 
médiation, 

- la formulation de recommandations permettant dô®viter que les manquements susceptibles de 
donner lieu à une plainte ne se reproduisent. 

 

 

II.  Principes généraux 
 

Le médiateur exerce sa fonction de manière indépendante. Il fait preuve de neutralité et 

dôimpartialit®. Il ne peut dôaucune mani¯re °tre concern® par les faits ou les personnes faisant 

lôobjet de la plainte.  

 

LE MEDIATEUR EST TENU AU SECRET PROFESSIONNEL. IL ASSURE LA CONFIDENTIALITE DES 

DONNEES. 

 

Le m®diateur nôa pas acc¯s aux dossiers. 

 

Le médiateur traite la plainte dans un délai raisonnable compte-tenu des différentes démarches 

nécessaires à la résolution de la difficult® et de lôorganisation de la fonction. 

 

Le recours ¨ la m®diation se fait quand les contacts directs entre les personnes concern®es nôont 

pas abouti. Elle a pour objectif dôaider les parties en cause ¨ communiquer et ¨ trouver une solution 

amiable et durable au probl¯me faisant lôobjet de la plainte et ceci dans un climat serein. 

 

La médiation tente de traiter la plainte au travers de la rencontre des parties directement en cause, 

ceci dans la mesure du possible.  

 

Toute plainte dépassant le cadre de la médiation est, après analyse, relayée auprès des instances 

décisionnelles compétentes.   

 

Le service de médiation est entièrement gratuit. 

 

 

III.  Recevabilité de la plainte 
 

Le traitement des plaintes par le m®diateur sôapplique, selon la loi, à toute relation de soins entre 

le patient et le praticien professionnel. Ainsi, les droits octroyés au patient concernent la qualité 

des prestations, le libre choix du prestataire, lôinformation concernant lô®tat de sant®, le libre 

consentement à toute intervention, la tenue du dossier et son accès, la protection de la vie privée, 

lôintroduction dôune plainte si un des droits est entrav®.  

 

Les praticiens professionnels concernés sont repris comme tels dans la loi : médecins, dentistes, 

pharmaciens, sages-femmes, kin®sith®rapeutes, praticiens de lôart infirmier, param®dicaux 

(bandagistes, orthésistes et prothésistes, diététiciens, ergothérapeutes, assistants techniciens en 
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pharmacie, techniciens en imagerie médicale, techniciens en laboratoire médical, logopèdes, 

orthoptistes, podologues). 

 

A LA DEMANDE DE LôINSTITUTION, LE MEDIATEUR PEUT TRAITER LES PLAINTES CONCERNANT DES 

ASPECTS LOGISTIQUES, ADMINISTRATIFS OU ENCORE ORGANISATIONNELS AUXQUELS LE PATIENT 

PEUT ETRE CONFRONTE DANS LE CADRE INSTITUTIONNEL. IL PEUT EGALEMENT TRAITER LES 

PLAINTES CONCERNANT DôAUTRES PRATICIENS IMPLIQUE DANS LES SOINS, MAIS NON REPRIS DANS LA 

LOI OU TOUT MEMBRE DU PERSONNEL (NON PRATICIEN) DE LôINSTITUTION. 

 

Le d®lai de prescription est laiss® ¨ lôappr®ciation du m®diateur. 

 

 

IV.  Réception et traitement de la plainte 
 

TOUTE PLAINTE PEUT ETRE ADRESSEE AU MEDIATEUR PAR VOIE ORALE OU ECRITE. CELUI-CI EN 

ACCUSE RECEPTION PAR ECRIT. 

 

LE MEDIATEUR ENTEND LôINSATISFACTION DU PLAIGNANT. AVEC LE PLAIGNANT, LE MEDIATEUR EN 

DELIMITE LôOBJET AVEC LE PLUS DE PRECISION POSSIBLE ET ANALYSE LES DIFFERENTES POSSIBILITES 

DE REGLEMENT DE LA DIFFICULTE EN QUESTION.  

 

LE TRAITEMENT DE LA PLAINTE SE FAIT AU TRAVERS SOIT DôUNE MEDIATION INDIRECTE : SOUTIEN 

DANS LA RESOLUTION PAR LE PATIENT LUI-MEME, INTERVENTION DU MEDIATEUR SEUL 

(INFORMATION OU AUTRE), SOIT DôUNE MEDIATION DIRECTE. 

 

Le médiateur rédige un dossier. Pour chaque plainte portée à sa connaissance, les données suivantes 

seront enregistrées : lôidentit® du plaignant, la date de r®ception de la plainte, le contenu de la plainte, 

la date de clôture du dossier et le résultat du traitement de la plainte.  

 

Les données personnelles ainsi collectées ne seront conservées que pendant le temps nécessaire au 

traitement de la plainte et pour les besoins de la rédaction du rapport annuel (voir point VI).  

 

 

V. Le porteur de la plainte 
 

LE PLAIGNANT EST, DE MANIERE PRIVILEGIEE, LE PATIENT LUI-MEME. 

 

Un membre de la famille du patient, un membre du personnel, un autre patient ainsi que toute autre 

personne int®ress®e peuvent adresser une plainte au m®diateur. Dans tous les cas, côest lôint®r°t du 

patient concerné qui doit primer. Le médiateur, dans la mesure des possibilités du patient en 

question, lôinformera et sôassurera quôil marque son accord avec la démarche entreprise par la tierce 

personne, cela avant toute intervention. 

 

VI.  Le rapport annuel 
 

Le médiateur est tenu par la loi de rédiger un rapport annuel. Ce rapport présente un relevé du 

nombre de plaintes, lôobjet de celles-ci, ainsi que le résultat de leur traitement.  

 

Le rapport contient ®galement dô®ventuelles recommandations du m®diateur, visant notamment ¨ 

éviter que les manquements susceptibles de donner lieu à une plainte ne se reproduisent. 
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Lôanonymat des personnes et des institutions est garanti, le rapport ne contenant aucun élément par 

lesquels la (les) personne(s) ou lôinstitution concern®e(s) par le traitement dôune plainte pourrait °tre 

identifiée.  

 

Le rapport est transmis, au plus tard dans le courant du mois dôavril de chaque année, au 

gestionnaire, au m®decin chef, ¨ la direction et au conseil m®dical de lôinstitution, ainsi quô¨ la 

Commission fédérale « Droits du patient ». 

 

Par ailleurs, le m®diateur pr®sente ¨ lôinstitution un rapport trimestriel qui est confidentiel et ¨ 

lôusage unique de lôinstitution concern®e. 

 

 

VII. Soutien de la fonction médiation 
 

LôINSTITUTION MET A DISPOSITION DU MEDIATEUR LES MOYENS MATERIELS NECESSAIRES A 

LôEXERCICE DE SA FONCTION (LOCAL, TELEPHONE, DOCUMENTSé). EN OUTRE, ELLE ASSURE LA 

VISIBILITE AINSI QUE LôACCESSIBILITE DE LA FONCTION. LôINSTITUTION EST EGALEMENT GARANTE 

DE LA COLLABORATION DE CHACUN. 

 

UN REFERENT EST DESIGNE PAR ET AU SEIN DE LôINSTITUTION. CELUI-CI FACILITE LôINTRODUCTION 

DE LA MEDIATION ET FOURNIT TOUTE INFORMATION NECESSAIRE AU BON DEROULEMENT DE LA 

FONCTION. 
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Convention moratoire hainuyère relative à la fonction de 
médiation ð Avenant 

De commun accord, l'a.s.b.l. Plate-forme de Concertation en Santé mentale des Régions 

du Centre et de Charleroi, et la Plate-forme picarde de Concertation en Santé mentale 

prolongent la convention moratoire hainuyère relative à la fonction de médiation du 12 mai 

2004 pour une période qui s'étend du 1 et janvier 2016 au 31 décembre 2016. 

Ainsi fait en 2 exemplaires à Mons, le 1 er janvier 2016 

 Pour l'a.s.b.l. P e-  des Régions du 

Centre et de Charleroi, 

Docteur G. VAN CANG, Président. 

Monsi  

 

Pour  l'a.s.b..  Concertation  pour  la  Santé  mentale, 

Mentale  
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